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CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°1 : Ressources humaines / Rapport 2025 pour l’égalité réelle entre les femmes
et  les  hommes  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 4.1

Il s’agit de prendre acte de la présentation du rapport 2025 pour l’égalité réelle
entre les femmes et les hommes de la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette (ACCM).

Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes, notamment son article 61 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus particulièrement
l’article  L,2311-1-2  qui  prévoit  que  dans  les  communes  de  plus  de  20  000
habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes
intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu’elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.
Le  contenu de ce rapport  et  les  modalités  de son  élaboration  sont  fixés  par
décret.  Ces  dispositions  sont  applicables  aux  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  regroupant  plus  de  20  000
habitants ;
Vu l’article D.2311-16 du CGCT ;
Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités
territoriales et notamment son article 1 ;
Considérant qu’au terme du décret n°2015-761 du 24 juin 2015 et de l’article
D.2311-16 du CGCT, en application de l’article L.2311-1-2 du CGCT, le président
de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre
présente au conseil communautaire un rapport annuel sur la situation en matière
d’égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire.
Le rapport fait état de la politique des ressources humaines de la commune ou du
groupement  en  matière  d’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes.  A  cet  effet,  il  reprend  les  données  relatives  au  recrutement,  à  la
formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de
travail,  à  la  rémunération  et  à  l’articulation  entre  vie  professionnelle  et  vie
personnelle tel que prévu par l’article 51 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE  UNIQUE -  PRENDRE ACTE  de  la  présentation  du  rapport  annexé
retraçant le bilan 2025 de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette en faveur de l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.
Chaque  année,  nous  sommes  amenés  à  faire  le  point  sur  les  situations  des
femmes  et  des  hommes  au  sein  des  services  de  notre  communauté



d’agglomération.

Répartition des femmes et des hommes :

Si l’on prend en compte l’ensemble des effectifs (titulaires et contractuels) 64 %
de nos agents sont des hommes. Ceci s’explique, notamment, par des effectifs
nombreux au sein de la Direction des déchets ménagers et assimilés.

En 2024, les hommes représentaient 62 % de nos effectifs.

Répartition par catégories hiérarchiques et cadres d’emplois :

Là, ou nous avions constaté une nette féminisation de la catégorie A en 2024, la
répartition par catégories montre que l’écart s’amenuise. 



La pyramide des âges :

La pyramide des âges montre que nous avons un personnel vieillissant. Ceci est
d’autant plus préoccupant qu’un fort pourcentage de nos agents travaillent à la
collecte des ordures ménagères exerçant de fait des métiers contraignants d’un
point de vue physique. 

En 2025, 15 % des femmes et 30 % des hommes ont plus de 50 ans



Répartition des femmes et des hommes sur les emplois de direction :

Il  est  important  de  noter  que  nous  avons  50  % d’emplois  fonctionnels  pour
chaque sexe comme en 2024.

Les  emplois  de  direction restent  très  légèrement masculins  alors  que  sur  les
emplois de responsables de service, la tendance est nettement féminine.

Les salaires bruts annuels :

Rémunération
annuelle moyenne

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Femmes 44 409 € 37 389 € 31 436 €
Hommes 58 793 € 36 592 € 33 255 €

Nous  constatons  une  nouvelle  fois  en  2025,  une  nette  différence  entre  les
femmes et les hommes de la catégorie A.

Montant moyen
IFSE

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Femmes 1 035 € 790 € 615 €
Hommes 1 546 € 750 € 449 €

Pour le régime indemnitaire, le constat est identique à celui de la rémunération
brut annuelle.  Il  existe malgré tout,  un écart important du montant de l’IFSE,
entre les femmes et les hommes de catégorie C, écart qui ne se reflète pas sur le
montant de la rémunération.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°2 :  Développement  durable  /  Rapport  2025  en  matière  de  développement
durable de la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 8.8

Il s'agit d'approuver le rapport développement durable 2025 de la communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  la  délibération  n°CC2022_001  «  Mise  en  conformité  des  statuts  de  la
communauté d'agglomération Arles  Crau Camargue Montagnette »  du conseil
communautaire du 26 janvier 2022 ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  portant  modification  des  statuts  de  la  communauté
d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette du 16 mai 2022 ;
Vu l’article  255 de  la  loi  n°2010-788 du  12 juillet  2010 portant  engagement
national pour l’environnement ;
Vu le décret n°2011-687 du 17 juin 2011 et la circulaire du 3 août 2011 relatifs au
rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable  dans  les
collectivités territoriales ;
Considérant que, au terme du décret n°2011-687 du 17 juin 2011, les communes
et  les  établissements  de  coopération  intercommunale  de  plus  de  50.000
habitants doivent réaliser un rapport « développement durable » qui doit être
présenté à l’assemblée délibérante, préalablement au vote du budget. 
Le rapport  est  basé sur  le  guide méthodologique élaboré par  les  services de
l’État. Il est attendu que le rapport présente un bilan des politiques publiques,
orientations  et  programmes mis  en œuvre par  l’établissement  public  sur  son
territoire  ainsi  qu’un  bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du
patrimoine,  du  fonctionnement  et  des  activités  internes,  au  regard  des  cinq
finalités  constitutives  d’un  objectif  de  développement  durable,  telles  que
mentionnées au III de l’article L110-1 du Code de l’environnement, à savoir :
1 : lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère ;
2 : préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources ;
3 : cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations ;
4 : épanouissement de tous les êtres humains ;
5  :  dynamique  de  développement  suivant  des  modes  de  production  et  de
consommation responsables.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE UNIQUE – APPROUVER le rapport ci-annexé de l’activité 2025 de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette en faveur du
développement durable.





























































































CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°3 : Finances / Actualisation du règlement budgétaire et financier

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.10

Le règlement budgétaire et financier formalise et clarifie les règles budgétaires
et financières dans le respect du Code général des collectivités territoriales et
de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57.  Son  adoption  doit  intervenir
avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le renouvellement
des membres de l’organe délibérant.

Le règlement budgétaire et financier annexé au présent rapport évoluera et
sera complété en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi
que des nécessaires adaptations des règles de gestion et processus ACCM.

Vu l’article L5217-10-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la délibération n° 2024_199, du 5 décembre 2024, adoptant le référentiel M57
au 1er janvier 2025 ;
Vu la délibération n° 2024_200, du 5 décembre 2024, approuvant le règlement
budgétaire et financier au 1er janvier 2025 ;
Considérant  le  renouvellement  de l’assemblée délibérante suite  aux  élections
municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2026 ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE UNIQUE – APPROUVER le règlement budgétaire et financier joint à la
présente délibération.





















































CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°4 : Finances / Débat et rapport d'orientations budgétaires 2026

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.1

La tenue d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois qui
précèdent le vote des budgets primitifs est un préalable obligatoire.
Pour  permettre  aux  élus  de  disposer  des  informations  nécessaires  visant  à
instaurer une discussion au sein de l’assemblée délibérante, un rapport sur les
orientations  budgétaires  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette (ACCM) leur a été transmis, avec la convocation pour le
conseil communautaire. Ce rapport expose les éléments d’information prévus
par les textes.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Considérant que le débat sur les orientations budgétaires et le rapport associé
représentent une étape essentielle de la procédure de préparation et de vote des
budgets primitifs de la communauté d’agglomération. L’objectif est de favoriser
l’instauration d’une discussion au sein du conseil communautaire, sur les priorités
budgétaires  pour  l'année  à  venir  et  sur  la  trajectoire  financière  de
l’agglomération à moyen terme.
Ils  doivent  permettre  à  la  fois  de  mieux  informer  les  élus  sur  la  situation
économique et financière de l’établissement, et de leur donner la possibilité de
débattre sur sa trajectoire financière, les contraintes auxquelles il est confronté,
et la stratégie visant à assurer un équilibre durable de ses finances.
Conformément à la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation
territoriale  de  la  république,  dite  « loi  NOTRe »,  et  au  décret  n°2016-841  du
24 juin  2016,  un  rapport  synthétique  visant  à  donner  un  éclairage  sur  les
éléments principaux qui structurent les budgets doit être présenté.
Ce rapport d’orientations budgétaires doit porter sur :

• les  évolutions  prévisionnelles  des  dépenses  et  des  recettes  en
fonctionnement et en investissement ; 

• les hypothèses retenues pour construire le budget en matière de fiscalité,
de dotation, de tarification de subvention, et de flux financiers à verser ou
à recevoir ; 

• l’évolution des capacités d’épargne, au regard de l’endettement ;
• les engagements financiers pluriannuels ;
• les informations relatives à la structure et la gestion de la dette ;
• les  informations  relatives  à  la  structure des  effectifs,  aux  dépenses  de

personnel et à la durée effective du travail.
Ce rapport donne lieu à un débat et est acté par une délibération spécifique.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE UNIQUE - APPROUVER la présentation du rapport sur les orientations



budgétaires  et  la  tenue  du  débat  relatif  aux  orientations  pour  les  budgets
primitifs  de  l’exercice  2026,  sur  la  base  du  rapport  sur  les  orientations
budgétaires  transmis  préalablement  à  la  tenue  de  la  séance  du  conseil
communautaire.





































































































































CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°5 :  Assemblées  /  Délégations  de  compétences  au  Président  et  au  Bureau
communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.5

Délégations de compétences au Président et au Bureau communautaire de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM)

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment :
 L’article  L.  5211-9  relatif  aux  attributions  générales  du  président  d’un

établissement  public  de  coopération  intercommunale  à fiscalité propre  et  aux
délégations de fonctions et de signature qu’il peut consentir ; 

 L’article  L.  5211-10  relatif  aux  délégations  d’attributions  que  peut  consentir
l’organe délibérant au président, aux vice-présidents ou au bureau, et énumérant
les matières exclues de toute délégation ;

 L’article  L.  5211-2  relatif  à l’application  aux  EPCI  de  certaines  dispositions
concernant les communes, notamment en matière de représentation en justice ; 

 Les  articles  L.  2122-21 et  L.  2122-22 relatifs  aux  attributions  du maire  et  aux
délégations  de  compétences,  applicables  par  renvoi  pour  la  représentation  en
justice des EPCI ; 

 Les articles L. 1411-1 et suivants, et en particulier l’article L. 1411-4, relatifs aux
délégations de service public et à l’information de l’assemblée délibérante ; 

 Les  articles  L.  2121-12  et  L.  2121-13  relatifs  à l’information  des  membres  de
l’assemblée délibérante sur les affaires soumises à délibération ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  4  décembre  2003  portant  création  de  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) ;
Vu la délibération n°CC2022_001 du conseil communautaire d’ACCM du 26 janvier 2022
concernant la mise en conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d’ACCM ;
Vu l’article L5211-10 du CGCT qui dispose que le président, les vice-présidents ayant reçu
délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des
attributions de l'organe délibérant à l'exception :
1° du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou
redevances ;
2° de l'approbation du compte administratif ;
3°  des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  un  établissement  public  de
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application
de l'article L.1612-15 ;
4° des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;



5° de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;
6° de la délégation de la gestion d'un service public ;
7°  des  dispositions  portant  orientation  en  matière  d'aménagement  de  l'espace
communautaire,  d'équilibre  social  de  l'habitat  sur  le  territoire  communautaire  et  de
politique de la ville ;
Considérant que le président de la Communauté d’agglomération est l’organe
exécutif de l’établissement public de coopération intercommunale ; qu’à ce titre,
il  prépare  et  exécute  les  délibérations  du  conseil  communautaire,  est
l’ordonnateur  des  dépenses  et  prescrit  l’exécution  des  recettes,  dirige  les
services de la communauté et représente celle-ci en justice ; 
Considérant que le Code général des collectivités territoriales permet au conseil
communautaire  de  déléguer  au  président,  aux  vice-présidents  ayant  reçu
délégation ou au bureau, une partie de ses attributions, à l’exception d’une liste
limitative de matières qui  demeurent de la compétence exclusive de l’organe
délibérant.
Considérant  que  la  nécessité  d’assurer  une  gestion  quotidienne  efficace  et
réactive des services et des projets la Communauté d’agglomération, ainsi que le
volume important des décisions à prendre justifient de recourir à une délégation
d’attributions au président, dans le respect des limites fixées par le CGCT ;
Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de définir de manière juridiquement
encadrée, les attributions déléguées au président, de préciser la durée de cette
délégation,  ses  limites,  ainsi  que  les  modalités  d’information  au  conseil
communautaire ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - DÉLÉGUER AU PRÉSIDENT, pour la durée de son mandat et dans la limite des crédits
inscrits  au  budget,  une  partie  des  attributions  du  conseil  communautaire,  dans  les
conditions  et  limites  fixées par  la  présente  délibération,  en  application des  articles  L.
5211-9 et L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales.
Cette  délégation  s’exerce  sans  préjudice  des  compétences  que  le  président  tient
directement de la loi et des attributions qui demeurent de la compétence exclusive du
conseil communautaire
Les attributions suivantes donneront lieu à des décisions par le Président prises au nom et
pour le compte de la communauté d’agglomération :
1.1 Marchés publics et accords-cadres, conventions et autres contrats
Le Président est habilité à :
- Adopter des contrats, accords-cadres et conventions  quel que soit leur montant,  ainsi
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
-  Passer  et  exécuter  des  marchés  subséquents  aux  accords-cadres  quel  que  soit  leur
montant.
- Passer et exécuter des marchés et accords-cadres conclus pour faire face à une urgence
impérieuse,  quel  que  soit  leur  montant  dans  le  respect  des  règles  de  la  commande
publique.
-  Déclarer  sans  suite  pour  motif  d'intérêt  général  de  toute  procédure  de  passation  y
compris celle dont le lancement a été autorisé par l'organe délibérant.
-  Désigner  des  membres  des  jurys  de  conception  réalisation  ou  de marché  global  de
performance ainsi que les personnalités qualifiées des jurys de concours.



- Décider de la résiliation de tout marché, accord-cadre ou marché subséquents soumis ou
non aux dispositions du code de la commande publique ou à l'ordonnance n°2015-899 du
23/07/2015, et signer tous les actes nécessaires à cette fin.
1.2 Autres conventions spécifiques
Le Président est habilité à adopter et signer :
- Les conventions d’échanges de données (numériques, cartographiques…) conclues dans
le cadre de la compétence communautaire « information géographique ».
1.3 Finances et gestion budgétaire :
Conformément notamment à l’article L.2122-22 du CGCT, le Président est habilité à :
-En matière d’emprunts :

✔ contracter  les  produits  nécessaires  à  la  couverture  du  besoin  de
financement ou à la sécurisation de l’encours dans la limite des crédits ouverts
au budget ;

✔ lancer des consultations auprès des établissements financiers ;
✔ retenir les meilleures offres et fixer les caractéristiques des emprunts ;
✔ passer des ordres nécessaires à la réalisation des opérations ;
✔ signer les contrats ;
✔ définir le type d’amortissement et recourir le cas échéant à un différé
d’amortissement ;

✔ procéder à des tirages échelonnés et à des remboursements anticipés.
-Réaliser  de  lignes  de  trésorerie  dans  la  limite  d’un  montant  inférieur  ou  égal  à
5.000.000 €.
-Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
-Créer  les  régies  de  recettes,  d’avances  ou  de  recettes  et  d’avances  nécessaires  au
fonctionnement  des  services  communautaires,  en  fixer  l’organisation  et  nommer  les
régisseurs.
1.4 Contentieux et représentation en justice
-Représenter la communauté d’agglomération en justice, en demande comme en défense
devant toutes juridictions de l'ordre judiciaire et administratif,  ainsi  que devant toutes
autorités administrative indépendantes, en première instance, en appel, en cassation et
devant le Conseil d’État, dans tous les domaines relevant de ses compétences telles que
définis par les statuts.
-Décider de l’introduction de toute action en justice, de l’exercice de toute voie de recours,
d’incident ou de défense, ainsi que du désistement d’instance ou d’action.
-Signer tous mémoires, conclusions, actes de procédure, pouvoirs et, plus généralement,
tous actes nécessaires à la conduite des instances.
-Se  constituer  partie  civile  au  nom de  la  Communauté  d’agglomération,  déposer  une
plainte avec ou sans constitution de partie civile.
-Désigner les avocats, notaires, commissaires de justice, avoués et experts, fixer leurs
rémunérations, régler leurs frais et honoraires et signer tous documents y afférents.
1.5 Protocoles d’accord transactionnels
Le  Président  est  habilité  à  signer,  au  nom  de  la  communauté  d’agglomération,  des
protocoles d’accord transactionnels avec des tiers, pour un montant maximal de 5 000 €
par protocole, dans la limite des crédits inscrits au budget.



1.6 Urbanisme et droit de préemption
Le Président est habilité à
- Signer les arrêtés d’enquête publique pris après approbation, par l’organe délibérant, des
programmes ou opérations concernés.
- Exercer, au nom de la communauté d’agglomération, les droits de préemption prévus par
le Code de l’urbanisme et, le cas échéant, déléguer ces droits à l’occasion de l’aliénation
d’un bien, conformément à l’article L.213-3 du Code de l’urbanisme.
- Signer tous actes et arrêtés nécessaires à la mise en œuvre du droit  de préemption
urbain  (DPU)  au nom de la  communauté  d’agglomération,  ainsi  que  toutes  formalités
nécessaires à l’établissement et à l’exercice de ce droit.
- Fixer, dans la limite de l’estimation des services fiscaux (ex-domaines), le montant des
offres de la communauté d’agglomération à notifier aux expropriés et répondre à leurs
demandes.
- Adopter et signer les conventions pour autorisation de passage et utilisation de tréfonds.
1.7 Domaine, patrimoine et voirie communautaire
Le Président est habilité à :
- Adopter des contrats, conventions et baux, en tant que bailleur ou preneur de locaux
d'intérêt communautaire, passés avec les tiers ou avec d’autres collectivités territoriales
dès lors que les crédits nécessaires, en dépenses ou en recettes, sont inscrits au budget.
-  Décider  de  la  conclusion  et  de  la  révision  du  louage  des  choses  pour  une  durée
n’excédant pas douze ans.
-  Adopter  et  signer  les  conventions  d’occupation  du  domaine  public  et
privé communautaire.
-  Adopter  et  signer  les  conventions  de  dépotage  dans  le  cadre  de  l’exploitation  des
stations d’épuration de la communauté d’agglomération.
- Décider des acquisitions de terrain à titre gratuit dans le cadre du classement dans le
domaine public communautaire des voies privées ouvertes à la circulation.
- Décider du classement et du déclassement des voiries communautaires et signer tous
actes y afférent.
- Procéder à tous les actes de délimitation des propriétés intercommunales, y compris le
bornage.
-  Arrêter  et  modifier  l'affectation  des  propriétés  de  la  communauté  d'agglomération
utilisées par les services publics communautaires et prendre, en conséquence, tous les
actes nécessaires.
1.8 Personnel     et ressources humaines  
Le Président est habilité à :
- Signer les conventions avec les organismes de formation pour la formation des agents de
la communauté d'agglomération.
-  Signer  les  conventions  aux  fins  de  recevoir  des  stagiaires au  sein  des  services
communautaires.
- Adopter et signer les conventions de mise à disposition de services entre ACCM et ses
communes membres ainsi qu’entre ACCM et les syndicats mixtes auxquels la communauté
adhère.
1.9 Assurances et sinistres



Le Président est habilité à :
-Risque automobile– véhicules communautaires : régler les conséquences pécuniaires des
sinistres impliquant des véhicules appartenant à la communauté d’agglomération ou mis à
sa disposition,  dans la  limite d’un montant  inférieur  ou égal  à  50 000 € toutes taxes
comprises par sinistre. 
-Responsabilité civile : engager et ordonnancer le paiement des indemnités dues au titre
des  sinistres  relevant  de  la  garantie  de  responsabilité  civile  de  la  communauté
d’agglomération, dans la limite d’un montant maximal de 1 500 € toutes taxes comprises
par sinistre. 
-Autres contrats d’assurance (biens et services) : procéder au règlement des sinistres dans
la limite du montant de la franchise prévue aux contrats d’assurance souscrits  par  la
communauté d’agglomération pour la couverture de ses biens, activités et services, pour
tous les contrats autres que ceux visés aux points 1 et 2 ci-dessus.
1.10 Subventions et co-financement
Le Président est habilité à
-Solliciter,  au  nom  de  la  communauté  d’agglomération,  toute  subvention  auprès  des
financeurs publics ou privés compétents.
-Signer  les  conventions  de  subvention  correspondantes,  ainsi  que  tout  document
nécessaire à l’obtention, à la gestion et au versement des subventions
-Signer  les  lettres  de  manifestation  d’intérêt  non  engageantes  relatives  à  d’éventuels
cofinancements,  à  la  seule  condition  que ces  écrits  ne  comportent  aucune  obligation
juridique ou financière pour la Communauté d’agglomération, ne valent ni promesse ni
décision, et renvoient expressément au vote préalable du conseil  communautaire pour
toute  approbation  de  convention,  inscription  budgétaire  ou  engagement  de
cofinancement. 
1.11 Renouvellement des adhésions
Le Président est habilité à procéder au renouvellement des adhésions de la communauté
d’agglomération à des organismes, associations ou réseaux, à l’exception des adhésions à
un établissement public, qui demeurent de la compétence du conseil communautaire.
2.  DIRE qu’en cas  d’empêchement  du Président,  les  décisions  relatives  aux  matières
ayant fait l’objet de la présente délégation sont prises par un Vice-Président, dans l’ordre
des nominations, dûment habilité à cet effet. 
3.  DÉLÉGUER AU BUREAU COMMUNAUTAIRE dans  la  limite  des  crédits  inscrits  au
budget, les attributions suivantes, qui donneront lieu à des délibérations prises au nom et
pour le compte de la communauté d’agglomération :
3.1 Foncier
Le  Bureau  communautaire  est  habilité  à  procéder  aux  acquisitions  et  cessions
immobilières pour un montant unitaire inférieur ou égal à 75 000 € HT, et à signer tous
actes nécessaires à la réalisation de ces opérations.
3.2 Finances
Le  Bureau  communautaire  est  habilité  à  prononcer  les  admissions  en  non-valeur  des
créances irrécouvrables, dans les conditions prévues par la réglementation financière et
comptable applicable aux EPCI.
4 - INDIQUER que, conformément à l’article L5211-10 du CGCT, lors de chaque réunion
de  l’organe  délibérant  le  président  rend  compte  des  délibérations  du  bureau
communautaire ainsi que des décisions prises dans le cadre des attributions qui lui sont
déléguées par la présente délibération.
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N°6 : Ressources humaines / Indemnités des élus communautaires

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.6

Il s’agit de fixer le montant des indemnités des élus communautaires.

Vu la loi 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création du statut de l’élu local
;
Considérant  que,  lorsque  l'organe  délibérant  d'un  établissement  public  de
coopération intercommunale est renouvelé, la délibération fixant les indemnités
de ses membres intervient dans les trois mois suivant son installation ;
Considérant que le montant des indemnités de fonction est fixé en pourcentage
du montant correspondant à l'indice brut terminal  de l'échelle indiciaire de la
fonction publique et varie selon l'importance du mandat et la population de la
collectivité ou de l'établissement public, et que lesdites indemnités constituent
une dépense obligatoire au budget ;
Considérant  que,  à  chaque  revalorisation  du  point  d'indice  de  la  fonction
publique, les indemnités des élus locaux sont automatiquement augmentées, et
que  pour  en  faciliter  le  calcul  une  circulaire  du  ministre  de  l'Intérieur  est
systématiquement diffusée par l'intermédiaire des Préfectures ;
Considérant que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder
celui de l'enveloppe indemnitaire globale ;
Considérant  que  toute  délibération  de  l'organe  délibérant  d'un  établissement
public  de  coopération  intercommunale  concernant  les  indemnités  de  fonction
d'un ou de plusieurs  de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe
récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée
concernée ;
Il  est  précisé  que,  pour  une communauté d'agglomération  dont  la  population
totale est comprise entre 50 000 et 99 999 habitants, le président peut bénéficier
d'une indemnité de fonction au taux maximal de 110 % de l'indice brut terminal
(soit 4 521,58 € à ce jour), tandis que celle des vice-présidents peut s'établir au
taux maximal de 44 % dudit indice (soit 1 808,63 € à ce jour).
Il convient dès lors de délibérer sur le montant des indemnités considérées.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 -  FIXER pour le président, une indemnité au taux de 78,10 % du montant du
traitement  correspondant  à  l'indice  brut  terminal  de  l'échelle  indiciaire  de  la
fonction publique ; le taux maximum autorisé étant de 110 % ;
2  -  FIXER  pour  les  vice-présidents,  une  indemnité  au  taux  de  30,46  %  du
montant  du  traitement  correspondant  à  l'indice  brut  terminal  de  l'échelle
indiciaire de la fonction publique ; le taux maximum autorisé étant de 44 % ; 
3 - DÉCIDER que les dépenses d'indemnités de fonction soient prélevées sur les
crédits inscrits et à inscrire au budget de la communauté d'agglomération pour



les exercices 2026 et suivants ; 
4  - NOTER  qu’un  tableau  de  ces  indemnités  est  annexé  à  la  présente
délibération.
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N°7 : Assemblées / Commission d'appel d'offres (CAO) - Conditions de dépôt des
listes pour l'élection des membres

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de fixer  les  conditions de dépôt  des  listes en vue de l’élection des
membres  de  la  commission  d’appel  d’offres  (CAO)  de  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu l’article L1411-5 du CGCT qui précise que cette commission est composée
lorsqu'il  s'agit  d'un  établissement  public,  par  l'autorité  habilitée  à  signer  la
convention de délégation de service public ou son représentant, président, et par
cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation
proportionnelle au plus fort reste ;
Vu l’article D1411-3 du CGCT qui précise que les membres titulaires et suppléants
de la commission chargée d'ouvrir les plis, prévue à l'article L1411-5 du CGCT,
contenant  les  offres  des  candidats  susceptibles  d'être  retenus  comme
délégataires  d'un  service public  local  sont  élus  au  scrutin  de liste  suivant  le
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus
fort reste sans panachage ni vote préférentiel.
Vu l’article  D1411-4  qui  précise  que les  listes peuvent  comprendre moins de
noms qu'il  n'y  a  de  sièges  de  titulaires  et  de  suppléants  à  pourvoir.  En  cas
d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre
de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d'être proclamés élus ;
Vu l’article D1411-5 du CGCT qui  précise que l'assemblée délibérante fixe les
conditions de dépôt des listes ;
Considérant que suite aux élections municipales et communautaires des 15 et 22
mars  2026  il  convient  de  renouveler  les  membres  de  la  commission  d’appel
d’offres  (CAO)  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - FIXER les conditions de dépôt des listes qui permettront de procéder, dans
un second temps, à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres
(CAO) de la communauté d’agglomération ACCM de la manière suivante : 
-  les conseillers  communautaires sont invités à établir  une ou plusieurs listes
pouvant  comprendre moins de noms qu’il  n’y  a de sièges de titulaires et  de
suppléants à pourvoir, (5 titulaires et 5 suppléants) en distinguant les candidats
titulaires des candidats suppléants ;
-  les  listes  devront  être  déposées  auprès  de  Monsieur  le  Président  de  la
communauté d’agglomération ACCM, au plus tard le jour de la séance du conseil
communautaire du mardi 28 avril 2026 avant l’examen de la délibération relative



à l’élection des membres de la CAO ;
2 - CONFÉRER à cette commission d’appel d’offres un caractère permanent ;
3 - PRÉCISER que les membres de cette commission d’appel d’offres seront élus
lors du conseil communautaire du mardi 28 avril 2026 pour la durée du mandat.
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N°8 :  Assemblées  /  Commission  de  délégation  de  service  public  (CDSP)  -
Conditions de dépôt des listes pour l'élection des membres

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de fixer  les  conditions de dépôt  des  listes en vue de l’élection des
membres  de  la  commission  de  délégation  de  service  public  (CDSP)  de  la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu l’article L1411-5 du CGCT qui précise que cette commission est composée
lorsqu'il  s'agit  d'un  établissement  public,  par  l'autorité  habilitée  à  signer  la
convention de délégation de service public ou son représentant, président, et par
cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation
proportionnelle au plus fort reste ;
Vu l’article D1411-3 du CGCT qui précise que les membres titulaires et suppléants
de la commission chargée d'ouvrir les plis, prévue à l'article L1411-5 du CGCT,
contenant  les  offres  des  candidats  susceptibles  d'être  retenus  comme
délégataires  d'un  service public  local  sont  élus  au  scrutin  de liste  suivant  le
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus
fort reste sans panachage ni vote préférentiel.
Vu l’article  D1411-4  qui  précise  que les  listes peuvent  comprendre moins de
noms qu'il  n'y  a  de  sièges  de  titulaires  et  de  suppléants  à  pourvoir.  En  cas
d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre
de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d'être proclamés élus ;
Vu l’article D1411-5 du CGCT qui  précise que l'assemblée délibérante fixe les
conditions de dépôt des listes ;
Considérant que suite aux élections municipales et communautaires des 15 et 22
mars 2026 il convient de renouveler les membres de la commission de délégation
de  service  public  (CDSP)  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette (ACCM) ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - FIXER les conditions de dépôt des listes qui permettront de procéder, dans
un second temps, à l’élection des membres de la commission de délégation de
service public (CDSP)  de la communauté d’agglomération ACCM de la manière
suivante : 
-  les conseillers  communautaires sont invités à établir  une ou plusieurs listes
pouvant  comprendre moins de noms qu’il  n’y  a de sièges de titulaires et  de
suppléants à pourvoir, (5 titulaires et 5 suppléants) en distinguant les candidats
titulaires des candidats suppléants ;
-  les  listes  devront  être  déposées  auprès  de  Monsieur  le  Président  de  la
communauté d’agglomération ACCM, au plus tard le jour de la séance du conseil



communautaire du mardi 28 avril 2026 avant l’examen de la délibération relative
à l’élection des membres de la CDSP ;
2 - CONFÉRER à cette commission de délégation de service public un caractère
permanent ;
3 - PRÉCISER que les membres de cette commission de délégation de service
public seront élus lors du conseil communautaire du mardi 28 avril 2026 pour la
durée du mandat.
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N°9 :  Assemblées /  Commission de contrôle financier  (CCF)  -  Désignation des
membres d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  procéder  à  la  désignation  des  11  membres  de  la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  au  sein  de  la
commission de contrôle financier (CCF).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu les articles R2222-1 à R2222-6 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT) imposant aux communes ou établissement ayant plus de 75 000 € de
recettes de fonctionnement de créer une commission de contrôle financier, dont
la composition est fixée par une délibération du conseil municipal ou du conseil
de l'établissement ; 
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  d’ACCM  n°CC2018_076  du
16 mai 2018 portant création et composition de la CCF et fixant à 12 le nombre
de ses membres ;
Considérant  que  la  commission  de  contrôle  financier  est  composée  de  12
membres dont le Président d’ACCM, président de droit, il convient de désigner les
11 autres membres de la commission :
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - PRÉCISER que le Président d’ACCM est Président de droit de la commission
de contrôle financier ;
2 - DÉSIGNER les onze membres d’ACCM de la commission de contrôle financier
:
Sont candidats  :



- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Madame / Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX ….  sont  désignés,  à  la  majorité  absolue,
membres de la commission de contrôle financier.
3 - PRÉCISER que ladite commission se réunira autant de fois que de besoin sur
l’invitation du Président d’ACCM. 

Commission de contrôle financier (CCF)
Président d’ACCM, Président de droit
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX



Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°10 :  Assemblées  /  Conseil  de  surveillance  des  Hôpitaux  des  Portes  de
Camargue à Tarascon - Désignation d'un représentant d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  procéder  à  la  désignation  d’un  représentant  de  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) appelé à siéger au
conseil de surveillance des Hôpitaux des Portes de Camargue à Tarascon.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu l’article L6141-1 du Code de la santé publique : les établissements publics de
santé  sont  des  personnes  morales  de  droit  public  dotées  de  l'autonomie
administrative  et  financière.  Ils  sont  dotés  d'un  statut  spécifique,  prévu
notamment par le présent titre et par la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  hospitalière,  qui  tient
compte  en  particulier  de  leur  implantation  locale  et  de  leur  rôle  dans  les
stratégies territoriales pilotées par les collectivités territoriales. 
Les  collectivités  territoriales  participent  à  leur  gouvernance.  Elles  sont
étroitement  associées  à  la  définition  de  leurs  stratégies  afin  de  garantir  le
meilleur accès aux soins et la prise en compte des problématiques de santé dans
les politiques locales. 
Les établissements publics de santé sont dotés d'un conseil de surveillance et
dirigés par un directeur assisté d'un directoire.
Vu l’article R6143-2 du Code de la santé publique : les conseils de surveillance
des établissements publics de santé sont composés de neuf membres dont un
représentant d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre dont la commune siège de l'établissement est membre ou, à défaut, un
autre représentant de la commune siège de l'établissement principal ;
Considérant qu’il  convient de désigner  un représentant d'ACCM au conseil  de
surveillance des Hôpitaux des Portes de Camargue à Tarascon :
Conformément à l'article L2121-21 du CGCT : Si  une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce



dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
ARTICLE  UNIQUE  -  PROCÉDER à  la  désignation  d’un  représentant  de  la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette appelé à siéger
au conseil de surveillance des Hôpitaux des Portes de Camargue à Tarascon.
Sont candidats pour le poste :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame /Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM appelé(e) à siéger
au conseil de surveillance des Hôpitaux des Portes de Camargue à Tarascon.

Conseil de surveillance des Hôpitaux 
des Portes de Camargue à Tarascon

Madame/Monsieur XX



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°11 : Assemblées / Conseil de surveillance du centre hospitalier Joseph Imbert à
Arles - Désignation d'un représentant d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  procéder  à  la  désignation  d’un  représentant  de  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) appelé à siéger au
conseil de surveillance du centre hospitalier Joseph Imbert à Arles.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu l’article L6141-1 du Code de la santé publique : les établissements publics de
santé  sont  des  personnes  morales  de  droit  public  dotées  de  l'autonomie
administrative  et  financière.  Ils  sont  dotés  d'un  statut  spécifique,  prévu
notamment par le présent titre et par la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  hospitalière,  qui  tient
compte  en  particulier  de  leur  implantation  locale  et  de  leur  rôle  dans  les
stratégies territoriales pilotées par les collectivités territoriales. 
Les  collectivités  territoriales  participent  à  leur  gouvernance.  Elles  sont
étroitement  associées  à  la  définition  de  leurs  stratégies  afin  de  garantir  le
meilleur accès aux soins et la prise en compte des problématiques de santé dans
les politiques locales. 
Les établissements publics de santé sont dotés d'un conseil de surveillance et
dirigés par un directeur assisté d'un directoire.
Vu l’article R6143-2 du Code de la santé publique : les conseils de surveillance
des établissements publics de santé sont composés de neuf membres dont un
représentant d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre dont la commune siège de l'établissement est membre ou, à défaut, un
autre représentant de la commune siège de l'établissement principal ;
Considérant qu’il  convient de désigner  un représentant d'ACCM au conseil  de
surveillance du centre hospitalier Joseph Imbert à Arles :
Conformément à l'article L2121-21 du CGCT : Si  une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce



dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
ARTICLE  UNIQUE  -  PROCÉDER à  la  désignation  d’un  représentant  de  la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette appelé à siéger
au conseil de surveillance du centre hospitalier Joseph Imbert à Arles.
Sont candidats pour le poste :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame /Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM appelé(e) à siéger
au conseil de surveillance du centre hospitalier Joseph Imbert à Arles.

Conseil de surveillance du centre
hospitalier Joseph Imbert à Arles 

Madame/Monsieur XX



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°12 :  Assemblées  /  Désignation  des  représentants  de  la  communauté
d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette appelés à siéger au conseil
d'administration du collège Charloun Rieu situé sur la commune de Saint-Martin-
de-Crau

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s‘agit de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) afin
de  siéger  au  conseil  d’administration  du  collège  Charloun  Rieu  situé  sur  la
commune de Saint-Martin-de-Crau.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu l’article R421-14 alinéa 7 du Code de l’Éducation : le conseil d'administration
des  collèges  et  des  lycées  comprend,  lorsqu'il  existe  un  groupement  de
communes, un représentant de ce groupement de communes.
Considérant  qu’il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette pour siéger au sein du conseil d’administration du collège Charloun
Rieu situé sur la commune de Saint-Martin-de-Crau ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin secret n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin public. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 -  PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein  du
conseil d’administration du collège Charloun Rieu situé sur la commune de Saint-
Martin-de-Crau ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX



- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au sein du conseil d’administration du collège Charloun Rieu situé
sur la commune de Saint-Martin-de-Crau.
2 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein  du
conseil d’administration du collège Charloun Rieu situé sur la commune de Saint-
Martin-de-Crau ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au sein du conseil d’administration du collège Charloun Rieu
situé sur la commune de Saint-Martin-de-Crau.

Conseil d’administration du collège Charloun Rieu
Commune de Saint-Martin-de-Crau

Titulaire Suppléant(e)
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°13 :  Assemblées  /  Désignation  des  représentants  de  la  communauté
d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette appelés à siéger au conseil
d'administration du collège René Cassin et du Lycée Alphonse Daudet situés sur
la commune de Tarascon

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s‘agit de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) afin
de  siéger  au  conseil  d’administration  du  collège  René  Cassin  et  du  Lycée
Alphonse Daudet situés sur la commune de Tarascon.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu l’article R421-14 alinéa 7 du Code de l’Éducation : le conseil d'administration
des  collèges  et  des  lycées  comprend,  lorsqu'il  existe  un  groupement  de
communes, un représentant de ce groupement de communes ;
Considérant  qu’il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette  pour  siéger  au sein  du  conseil  d’administration  du collège René
Cassin et du Lycée Alphonse Daudet situés sur la commune de Tarascon ;
Conformément à l'article L2121-21 du CGCT : Si  une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin secret n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin public. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 -  PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein  du
conseil  d’administration  du  collège  René  Cassin  situé  sur  la  commune  de
Tarascon ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX



- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au sein du conseil d’administration du collège René Cassin situé sur
la commune de Tarascon.
2 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  pour  siéger  au  sein  du
conseil  d’administration  du  collège  René  Cassin  situé  sur  la  commune  de
Tarascon ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur  XX  est  désigné(e)  représentant(e)  d’ACCM suppléant
pour siéger au sein du conseil d’administration du collège René Cassin situé
sur la commune de Tarascon.
3 -  PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein  du
conseil  d’administration  du  Lycée  Alphonse  Daudet  situé  sur  la  commune de
Tarascon ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au sein du conseil d’administration du Lycée Alphonse Daudet situé
sur la commune de Tarascon.
4 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein  du
conseil  d’administration  du  Lycée  Alphonse  Daudet  situé  sur  la  commune de
Tarascon ;



Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur  XX  est  désigné(e)  représentant(e)  d’ACCM suppléant
pour siéger au sein du conseil d’administration du Lycée Alphonse Daudet
situé sur la commune de Tarascon.

Conseil d’administration du collège René Cassin 
commune de Tarascon

Titulaire Suppléant(e)
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

Conseil d’administration du Lycée Alphonse Daudet
commune de Tarascon

Titulaire Suppléant(e)
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°14 :  Assemblées  /  Désignation  des  représentants  de  la  communauté
d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette appelés à siéger au conseil
d'administration des collèges et des lycées situés sur la commune d'Arles

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s‘agit de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) afin
de siéger au conseil d’administration des collèges et des lycées situés sur la
commune d’Arles.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu l’article R421-14 alinéa 7 du Code de l’Éducation : le conseil d'administration
des  collèges  et  des  lycées  comprend,  lorsqu'il  existe  un  groupement  de
communes, un représentant de ce groupement de communes.
Considérant  qu’il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette  pour  siéger  au  conseil  d’administration  des  collèges  Ampère,
Frédéric Mistral, Robert Morel, Vincent Van Gogh, et des lycées Louis Pasquet,
Montmajour et Charles Privat, situés sur la commune d’Arles ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin secret n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin public. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 -  PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège AMPÈRE ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX



Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger  au conseil  d’administration  du  collège  AMPÈRE,  situé  sur  la
commune d’Arles.
2 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège AMPÈRE ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du collège AMPÈRE, situé sur la
commune d’Arles.

Conseil d’administration du collège AMPERE
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

3 - PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Frédéric MISTRAL  ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au conseil d’administration du collège Frédéric MISTRAL, situé sur la
commune d’Arles.
4 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté



d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Frédéric MISTRAL ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du collège Frédéric MISTRAL, situé
sur la commune d’Arles.

Conseil d’administration du collège Frédéric MISTRAL
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

5 - PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Robert MOREL ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au conseil d’administration du collège Robert MOREL, situé sur la
commune d’Arles.
6 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Robert MOREL ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix



- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du collège Robert MOREL, situé sur
la commune d’Arles.

Conseil d’administration du collège Robert MOREL
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

7 - PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Vincent VAN GOGH  ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au conseil d’administration du collège Vincent VAN GOGH, situé sur
la commune d’Arles.
8 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du collège Vincent VAN GOGH ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du collège Vincent VAN GOGH, situé
sur la commune d’Arles.

Conseil d’administration du collège Vincent VAN GOGH
Titulaire Suppléant(e)



Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

9 - PROCÉDER à  la  désignation du représentant  titulaire  de la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du lycée Louis PASQUET ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au conseil  d’administration du lycée Louis PASQUET, situé sur la
commune d’Arles.
10 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du lycée Louis PASQUET ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du lycée Louis PASQUET, situé sur la
commune d’Arles.

Conseil d’administration du lycée Louis PASQUET
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

11 - PROCÉDER à la désignation du représentant titulaire  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  conseil
d’administration du lycée MONTMAJOUR ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX



- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger  au conseil  d’administration  du  lycée  MONTMAJOUR,  situé  sur  la
commune d’Arles.
12 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du lycée MONTMAJOUR ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléante(e)
pour siéger au conseil d’administration du lycée MONTMAJOUR, situé sur la
commune d’Arles.

Conseil d’administration du lycée MONTMAJOUR
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX

13 - PROCÉDER à la désignation du représentant titulaire  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  conseil
d’administration du lycée Charles PRIVAT ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM titulaire pour
siéger au conseil  d’administration du lycée Charles PRIVAT, situé sur la
commune d’Arles.



14 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au conseil
d’administration du lycée Charles PRIVAT ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e) représentant(e) d’ACCM suppléant(e)
pour siéger au conseil d’administration du lycée Charles PRIVAT, situé sur la
commune d’Arles.

Conseil d’administration du lycée Charles PRIVAT
Titulaire Suppléant(e)

Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°15 :  Assemblées  /  Syndicat  mixte  de  gestion  du  Parc  Naturel  régional  de
Camargue (PNRC) - Désignation des représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  désigner  deux  représentants  titulaires  et  deux  représentants
suppléants  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) au Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de
Camargue (PNRC)

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu la délibération n°CC2010_017 du conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération Arles  Crau Camargue Montagnette (ACCM) du 2 février  2010
relative à l’adhésion d’ACCM au Parc naturel régional de Camargue (PNRC ) ;
Vu les statuts du PNRC du 25 octobre 2022 annexés à la présente délibération et
plus particulièrement son article 6.1 «Composition du comité syndical» : les EPCI
sont représentés par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants ;
Le  Parc  naturel  régional  de  Camargue  a  été  créé  en  1970.  Il  a  été  géré
successivement par une Fondation d’utilité publique, puis par un Syndicat mixte
ouvert élargi, créé par arrêté préfectoral du 1er décembre 2004.
La loi n°2007-1773 du 17 décembre 2007 relative au Parc naturel régional de
Camargue a confié au Syndicat mixte « l’aménagement et la gestion du Parc
naturel  régional  de  Camargue,  ainsi  que  l’ensemble  des  missions  qui  s’y
rattachent, à l’exclusion de tout autre organisme de gestion ».
Le rôle majeur du Syndicat mixte de gestion du Parc est de mettre en œuvre les
orientations  de  la  Charte  du  Parc  naturel  régional,  renouvelée  par  le  décret
n°2011-177 du 15 février 2011 portant renouvellement de classement du Parc
naturel régional de Camargue.
Le Syndicat mixte de gestion du Parc de Camargue est composé des membres
suivants : la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Département des Bouches-du-
Rhône,  la  commune  d’Arles,  la  commune  des  Saintes-Maries-de-la-Mer,  la
commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône, la Communauté d’agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette,  la  Métropole Aix-Marseille  Provence,  le  Syndicat
mixte de gestion des associations syndicales du Pays d’Arles.
Conformément  à  l’article  R.333-14  du  Code  de  l’environnement,  il  assure  la
cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur, de
suivi, d’évaluation, de gestion, d’animation et de développement menées par les
collectivités  territoriales  et  les  Établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre, situés en partie ou en totalité sur le territoire
du Parc, ayant approuvé la Charte, par l’État et par les partenaires associés.
Considérant qu’ACCM est membre du Syndicat mixte de gestion du Parc Naturel
Régional  de  Camargue  (PNRC),  il  convient,  selon  les  statuts,  de  désigner  2
représentants  titulaires  et  2  représentants  suppléants  pour  siéger  au  comité
syndical ;



Vu l’article L.5721-2 du CGCT : pour l'élection des délégués des établissements
publics de coopération intercommunale au comité du syndicat mixte, le choix de
l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller
municipal d'une commune membre.
Conformément à l'article L.2121-21 :  Si  une seule candidature a été déposée
pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les
organismes  extérieurs,  ou  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la
liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon,  le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation de deux représentants d’ACCM titulaires appelés
à siéger au comité syndical du PNRC ;
 Sont candidats pour les postes de titulaires :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur  XX  et  Madame/Monsieur  XX  sont  désignés
représentants titulaires d’ACCM appelés à siéger au comité syndical du
PNRC.
2  -  PROCÉDER à  la  désignation  de  deux  représentants  d’ACCM  suppléants
appelés à siéger au comité syndical du PNRC ;
 Sont candidats pour les postes de suppléants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix



- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur  XX  et  Madame/Monsieur  XX  sont  désignés
représentants suppléants d’ACCM appelés à siéger au comité syndical
du PNRC.

Parc naturel régional de Camargue (PNRC)
Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°16 :  Assemblées  /  Syndicat  mixte  de  gestion  du  Parc  Naturel  régional  des
Alpilles (PNRA) - Désignation des représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s'agit  de  désigner  un  membre  titulaire  et  un  membre  suppléant  comme
représentants  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) au Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des
Alpilles.

Vu le Code général des collectivités territoriales(CGCT) ;
Vu la délibération n°CC2022_070 du conseil communautaire d’ACCM du 1er juin
2022 relative à l’adhésion d’ACCM au Syndicat mixte de gestion du Parc naturel
régional des Alpilles ;
Vu les statuts du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles
annexés  à  la  présente  délibération  et  plus  particulièrement  l’article 5
«Composition du comité syndical» du titre II «Administration et fonctionnement
du Syndicat mixte»  : la communauté d’agglomération ACCM est représentée par
un délégué titulaire, disposant de 2 voix, et un délégué suppléant élus par le
conseil communautaire ;
Le Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles a pour objet la
mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional des Alpilles dans le respect
des compétences de ses partenaires. A cet effet il coordonne, impulse, anime,
soutient et réalise ou fait réaliser toute action concourant à atteindre les objectifs
et  orientations  fixés  dans  la  Charte  du  Parc  naturel  régional  des  Alpilles.  Le
Syndicat mixte contribue également aux actions de défense contre l’incendie et
de restauration des terrains incendiés. 
Le Syndicat mixte  de gestion du Parc naturel régional des Alpilles est composé
des membres suivants : les communes, situées dans tout ou partie du territoire
classé, ayant approuvé la Charte du Parc naturel régional des Alpilles, les EPCI à
fiscalité propre  situés dans tout ou partie du territoire classé ayant approuvé la
Charte du Parc naturel régional des Alpilles, la Métropole Aix-Marseille Provence
est  membre  délibérant  par  représentation-substitution  des  communes
d’Eyguières,  Lamanon  et  Sénas  au  titre  exclusif  des  actions  en  matière  de
défense de la forêt contre l’incendie et de restauration des terrains incendiés, le
Département des Bouches-du-Rhône et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Le Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles est administré
par un comité syndical, la communauté d’agglomération ACCM dispose de deux
voix comme stipulé dans les statuts annexés à la présente délibération.
Le délégué siège au Comité syndical et éventuellement au Bureau syndical, il
participe aux décisions  importantes concernant  le  territoire et  représente son
intercommunalité au sein de ces instances.
Considérant  qu’il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant d’ACCM pour siéger au Comité syndical du Syndicat mixte
de gestion du Parc naturel régional des Alpilles ;



Vu l’article L.5721-2 du CGCT : pour l'élection des délégués des établissements
publics de coopération intercommunale au comité du syndicat mixte, le choix de
l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller
municipal d'une commune membre.
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation d’un représentant titulaire pour siéger au Comité
syndical du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles ;
Sont candidats pour le poste de titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX, ayant obtenu la majorité absolue, est désigné(e)
représentant(e) titulaire d’ACCM appelé(e) à siéger au comité syndical
du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Alpilles.
2 -  PROCÉDER à  la  désignation d’un représentant  suppléant  pour siéger  au
Comité  syndical  du  Syndicat  mixte  de  gestion  du  Parc  naturel  régional  des
Alpilles ;
Sont candidats pour le poste de suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix



Madame/Monsieur XX, ayant obtenu la majorité absolue, est désigné(e)
représentant(e)  suppléant(e)  d’ACCM  appelé(e)  à  siéger  au  comité
syndical du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Alpilles.

Syndicat mixte de gestion du 
Parc naturel régional des Alpilles 

Titulaire Suppléant
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°17 : Assemblées / Syndicat mixte de gestion des nappes de la Crau (SYMCRAU)
- Désignation de représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de désigner 6 représentants titulaires et  6 représentants suppléants
pour siéger au comité syndical du Syndicat mixte de gestion des nappes de la
Crau (SYMCRAU).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Le Syndicat mixte de gestion des nappes de la Crau (SYMCRAU) a pour objet la
mise en œuvre de toutes les opérations de gestion nécessaires à la préservation
des nappes  de  la  Crau,  l’étude  et  la  coordination  de  toute  intervention  s’y
afférent ainsi qu’à l’aménagement du réseau hydraulique et aux milieux naturels
associés.
Le SYMCRAU est un syndicat mixte « ouvert » à la carte, au sens des dispositions
de l’article L.5212-16 du CGCT ;
Le  SYMCRAU  réunit  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM),  la Métropole Aix Marseille  Provence,  la Communauté de
communes  Vallée  des  Baux-Alpilles  (CCVBA),  la  Chambre  d’Agriculture  des
Bouches-du-Rhône,  le  Grand  Port  Maritime  de  Marseille  et  l’Union  du  canal
commun Boisgelin-Craponne.
Les Chambres de commerce et d’industries Marseille-Provence et du Pays d’Arles,
le Conservatoire d’espaces naturels de Provence Alpes Côte d’Azur (CEN PACA),
le  Groupement  Maritime  et  Industriel  du  Golfe  de  Fos,  la  Fédération
Départementale  des  Structures  Hydrauliques  des  Bouches-du-Rhône  et
l’Association Environnement Industrie participent au Syndicat mixte en qualité de
membres associés avec voix consultative.
Vu la délibération n°CC2011_025 du conseil communautaire d’ACCM du 25 février
2011 relative à l’adhésion d’ACCM au SYMCRAU ;
Vu les statuts du SYMCRAU, annexés à la présente délibération,  il  convient de
désigner 6 représentants titulaires et 6 représentants suppléants pour siéger au
comité syndical du SYMCRAU ;
Considérant que selon l’article L.5721-2 du CGCT pour l'élection des délégués des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  délégués  des
syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant
peut  porter  sur  l'un  de  ses  membres  ou  sur  tout  conseiller  municipal  d'une
commune membre.
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à



l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation des 6 représentants d’ACCM titulaires appelés à
siéger au comité syndical du SYMCRAU ;
Sont candidats pour les postes de titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont désignés  représentants  titulaires
d’ACCM appelés à siéger au conseil syndical du SYMCRAU.
2 - PROCÉDER à la désignation des 6 représentants d’ACCM suppléants appelés
à siéger au comité syndical du SYMCRAU ;
Sont candidats pour les postes de suppléants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix



- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont  désignés  représentants  suppléants
d’ACCM appelés à siéger au conseil syndical du SYMCRAU.

Syndicat mixte de gestion des nappes de la Crau
(SYMCRAU)

Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°18 : Assemblées / Syndicat mixte interrégional d'aménagement des digues du
delta  du  Rhône  et  de  la  Mer  (SYMADREM)  -  Désignation  des  représentants
d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de désigner  3 représentants titulaires et 3 représentants suppléants
appelés  à  siéger  au  comité  syndical  du  Syndicat  mixte  interrégional
d'aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer (SYMADREM).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT);
Le Syndicat mixte interrégional d'aménagement des digues du delta du Rhône et
de la mer (SYMADREM) a pour objet  l’exercice de la compétence gestion des
milieux  aquatiques  et  prévention  des  inondations  (GEMAPI)  qui  lui  a  été
transférée par les EPCI à fiscalité propre membres du SYMADREM, sur le territoire
dit « grand delta du Rhône » tel que défini dans le schéma d’organisation de la
compétence locale de l’eau « grand delta », en application de l’article L5211-61
du CGCT et dont les limites figurent à l’article 3 des statuts du SYMADREM.
Le SYMADREM regroupe le Département des Bouches-du-Rhône, la Métropole Aix
Marseille  Provence,  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette, la Communauté d’agglomération Nîmes Métropole, la Communauté
de communes Terre de Camargue, la Communauté de communes Beaucaire Terre
d’Argence et la Communauté de communes de Petite Camargue.
Vu les statuts du SYMADREM annexés à la présente délibération ;
Considérant  que  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) est membre du SYMADREM il convient, selon les statuts, de
désigner 3 représentants titulaires et 3 représentants suppléants pour siéger au
comité syndical.
Conformément à l’article L5721-2 du CGCT :  pour  l'élection des délégués des
établissements publics de coopération intercommunale au comité du syndicat
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur
tout conseiller municipal d'une commune membre.
Conformément à l'article L2121-21 du CGCT : Si  une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce



dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation de 3 représentants d’ACCM titulaires appelés à
siéger au comité syndical du SYMADREM,
Sont candidats pour les postes de titulaires :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX-
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont  désignés  représentants  titulaires
d’ACCM appelés à siéger au conseil syndical du SYMADREM.
2 - PROCÉDER à la désignation de 3 représentants d’ACCM suppléants appelés à
siéger au comité syndical du SYMADREM,
Sont candidats pour les postes de suppléants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX-
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont  désignés  représentants  suppléants
d’ACCM appelés à siéger au conseil syndical du SYMADREM.

Syndicat mixte interrégional d'aménagement 
des digues du delta du Rhône et de la mer

(SYMADREM)
Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX



































CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°19 : Assemblées / Société Publique Locale d'Aménagement et de Gestion pour
l'Avenir du Territoire (SPL AGATE) - Désignation d'un représentant d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s'agit  de désigner un représentant de la communauté d’agglomération Arles
Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  au  sein de  la  Société  Publique  Locale
d'Aménagement et de Gestion pour l'Avenir du Territoire (SPL AGATE).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu  la  délibération  n°CC2024_145  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  19
septembre  2024  relative  à  l’adhésion  d’ACCM  à  la  Société  Publique  Locale
d'Aménagement  et  de  Gestion  pour  l'Avenir  du  Territoire  (SPL  AGATE)  et  à
l’acquisition d’une part de ladite SPL ;
Vu les statuts de la Société Publique Locale AGATE, Société Anonyme à conseil
d’administration au capital  de 225 000 €, dont le siège social est sis  19, rue
Trajan, 30000 Nîmes, immatriculée au RCS de Nîmes sous le n° 752 100 461 ; 
Vu  l’article  6  des  statuts  relatif  à  la  formation  du  capital  social,  constatant
notamment la répartition du capital entre les collectivités actionnaires ; 
Vu l’article 13 des statuts relatif aux droits et obligations attachés aux actions, et
l’article 14 relatif à la composition du conseil d’administration et à l’assemblée
spéciale des collectivités territoriales à participation réduite ;
Considérant  que la SPL AGATE a pour objet, en application de l’article 3 de ses
statuts, de réaliser, pour le compte de ses collectivités actionnaires et dans leur
périmètre géographique, toutes opérations d’aménagement au sens de l’article
L.300-1 du code de l’urbanisme, ainsi que toutes opérations de construction, et
d’exploiter  et  gérer  tout  service  public  à  caractère  industriel,  commercial,
culturel, touristique ou de transport d’intérêt général ;
Considérant que la Communauté d’agglomération ACCM est actionnaire de la SPL
AGATE  à  hauteur  de  0,1  % du  capital  social,  ce  qui  la  qualifie  d’actionnaire
minoritaire à participation réduite au sens de l’article 14 des statuts ;
Considérant  qu’en  application  de  l’article  14  des  statuts,  les  collectivités
territoriales  ayant  une  participation  réduite  au  capital  sont  réunies  en  une
assemblée  spéciale,  laquelle  dispose  collectivement  d’au  moins  un  poste
d’administrateur au conseil d’administration de la SPL AGATE ; 
Considérant que  la  qualité  d’actionnaire  de  la  Communauté  d’agglomération
ACCM emporte son appartenance à ladite assemblée spéciale et sa participation
aux décisions qui y sont prises, dans la limite de la quotité de capital qu’elle
détient ; 
Considérant qu’il convient de désigner un représentant d’ACCM ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel



de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir, 
ARTICLE  UNIQUE  -  DÉSIGNER le  représentant  de  la  communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  au  sein  de  la  Société
Publique Locale d'Aménagement et de Gestion pour l'Avenir du Territoire ;
Sont candidats pour le poste de représentant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX: XX voix
- Madame/Monsieur XX: XX voix
- Madame/Monsieur XX: XX voix
Madame/Monsieur XX, ayant obtenu la majorité absolue, est désigné(e)
représentant(e) d'ACCM au sein de la SPL AGATE.

Société Publique Locale d'Aménagement 
et de Gestion pour l'Avenir du Territoire

(SPL AGATE)
Madame/Monsieur XX
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N°20 : Assemblées / Syndicat mixte à la carte du conservatoire de musique du
Pays d'Arles (CMPA) - Désignation des représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  désigner  les  6  membres  titulaires  et  les  6  membres  suppléants
d’ACCM appelés à siéger au comité syndical du Syndicat mixte à la carte du
conservatoire du Pays d’Arles.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Le syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles est constitué entre
la  communauté  d’agglomération  ACCM  et  les  communes  de  Saint-Rémy-de-
Provence,  Fontvieille,  Mas-Blanc-des-Alpilles,  Maussane-les-Alpilles,  Paradou  et
Saint-Etienne-du-Grès. 
Le syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles a pour objet  le
recrutement et la gestion du personnel qualifié nécessaire à l’organisation d’un
enseignement  spécialisé  de  la  musique  et  de  l’action  culturelle  induite,  la
définition  de  l’orientation  pédagogique  et  artistique  du  conservatoire,  la
validation du projet d’établissement selon 3 axes : enseignement musical (mise
en place de départements pédagogiques), éducation musicale (intervention en
milieu  scolaire  ou  projets  spécifiques),  action  culturelle (proposition  de
programmations musicales en liens avec l’enseignement et l’éducation). Le projet
d’établissement  s’appuie  sur  les  recommandations  des  Schémas  Nationaux
d'Orientation Pédagogique du Ministère de la Culture et les objectifs définis par
les collectivités de tutelle. Une structure directoriale assurera le contrôle de la
mise en œuvre du projet d’établissement validé par le comité syndical. 
Vu la délibération n°CC2018_218 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  du
12 décembre 2018 qui approuve l’extension du périmètre du syndicat mixte à la
carte du conservatoire du Pays d’Arles ; 
Vu les statuts du  syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles,
annexés  à  la  présente  délibération,  et  notamment  l’article  6  du  titre  2
«Administration  du  syndicat »  relatif  à  la  constitution  du  comité  syndical  qui
indique que la communauté d’agglomération ACCM fait partie du collège 1 et
dispose de 6 voix délibératives ;
Considérant qu'ACCM est membre du syndicat mixte à la carte du conservatoire
du Pays d’Arles il convient, selon ses statuts, de désigner 6 délégués titulaires et
6 délégués suppléants pour siéger au sein du comité syndical du syndicat mixte à
la carte du conservatoire du Pays d’Arles ;
Vu l’article L5711-1 du CGCT qui dispose que pour l'élection des délégués des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  avec  ou  sans  fiscalité
propre  au  comité  d’un  syndicat  mixte  fermé,  c’est  à  dire  un  syndicat  mixte
composé de communes et d’EPCI, le choix de l'organe délibérant de l’EPCI peut
porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune



membre.
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin secret n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin public. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation des 6 membres titulaires appelés à siéger au
comité syndical du syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles ;
Sont candidats pour les postes de titulaires :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames et  Messieurs  XX,  ayant  obtenus la  majorité  absolue,  sont
désignés délégués titulaires au comité syndical du syndicat  mixte à la
carte du conservatoire du Pays d’Arles.
2 - PROCÉDER à la désignation des 6 membres suppléants appelés à siéger au
comité syndical du syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles ;
Sont candidats pour les postes de suppléants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX



- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames et  Messieurs  XX,  ayant  obtenus la  majorité  absolue,  sont
désignés délégués suppléants au comité syndical du syndicat mixte à la
carte du conservatoire du Pays d’Arles.

Syndicat mixte à la carte du conservatoire du Pays d’Arles
Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°21 : Assemblées / Société publique locale du Pays d'Arles (SPLPA) - Désignation
des représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s'agit de désigner dix représentants de la communauté d’agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette (ACCM)  au conseil d’administration de la Société
Publique Locale du Pays d’Arles (SPLPA).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu la délibération n°2015_08 du 27 janvier 2015 portant création de la Société
Publique Locale du Pays d’Arles (SPLPA) ;
La  SPLPA  a  pour  objet  l’aménagement,  la  construction,  la  réalisation  de
prestations de services ou toute autre activité d’intérêt général en lien avec les
objets précédemment cités.
A cet  effet  la  SPLPA pourra passer  toute convention appropriée et  effectuera
toutes opérations mobilières,  immobilières,  civiles,  commerciales,  industrielles,
juridiques et financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus.
Elle  pourra  réaliser  de  manière  générale  toutes  les  opérations  qui  sont
compatibles avec le présent objet et qui contribuent à sa réalisation.
Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires et
pour leur compte exclusif.
Ses actionnaires sont :  la  Communauté d’agglomération Arles  Crau Camargue
Montagnette et les communes d’Arles, Tarascon, Saint-Martin-de-Crau, Boulbon et
Saint-Pierre-de-Mézoargues.
Vu les  statuts  de la  SPLPA annexés  à  la  présente délibération  et  notamment
l’article 15 « composition du conseil d’administration », il convient de désigner
dix (10) représentants d’ACCM qui siègeront au conseil d’administration ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir, 



ARTICLE UNIQUE - DÉSIGNER les  dix  représentants  d'ACCM pour siéger  au
conseil d’administration de la Société Publique Locale du Pays d’Arles ;
Sont candidats pour les postes de représentants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames et Messieurs XX sont désignés  représentants d'ACCM pour
siéger au conseil d’administration de la Société Publique Locale du Pays
d’Arles.



Société Publique Locale du Pays d’Arles 
(SPLPA)

Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX



















































CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°22 :  Assemblées  /  Sud  Rhône  environnement  (SRE)  -  Désignation  des
représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il s’agit de désigner 2 membres titulaires et 2 membres suppléants appelés à
siéger au conseil syndical du Syndicat mixte Sud Rhône Environnement (SRE).

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu la délibération n°CC2016_141 du conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  du
28 septembre 2016 relative à l’adhésion d’ACCM au Syndicat mixte Sud Rhône
Environnement  (SRE)  pour  les  communes  de  Boulbon,  Saint-Pierre-de-
Mézoargues et Tarascon ;
Le syndicat  mixte  SRE a pour  objet  le  traitement des  déchets  des  ménages,
comprenant le traitement, ainsi que les opérations de transports, de tri ou de
stockage qui s’y rapportent, conformément à l’article L.2224-13 du CGCT ;
Le syndicat mixte SRE est composé des membres suivants : la Communauté de
communes de Beaucaire Terre d’Argence (exclusivement pour les communes de
Beaucaire et de Jonquières Saint Vincent), la Communauté d’agglomération Arles
Crau  Camargue Montagnette  (exclusivement  pour  les  communes  de  Boulbon,
Saint-Pierre-de-Mézoargues  et  Tarascon)  et  le  Syndicat  Intercommunal  de
Collecte et de Traitement des Ordures ménagères de la région d’Uzès (SICTOMU).
Vu  les  statuts  du  Syndicat  mixte  SRE  annexés  à  la  présente  délibération  et
notamment  son  article  5,  il  convient  de  désigner  2  membres  titulaires  et  2
membres suppléants appelés à siéger au conseil syndical du Syndicat mixte Sud
Rhône Environnement ;
Vu l’article L.5711-1 du CGCT : pour l'élection des délégués des établissements
publics de coopération intercommunale avec ou sans fiscalité propre au comité
du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses
membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux



tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - PROCÉDER à la désignation des 2 membres titulaires appelés à siéger au
conseil syndical du Syndicat mixte Sud Rhône Environnement.
Sont candidats pour les postes de titulaires :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames et Messieurs XX sont désignés délégués titulaires au conseil
syndical du syndicat mixte Sud Rhône Environnement.
2 - PROCÉDER à la désignation des 2 membres suppléants appelés à siéger au
conseil syndical du Syndicat mixte Sud Rhône Environnement.
Sont candidats pour les postes de suppléants:
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont  désignés  délégués  suppléants  au
conseil syndical du syndicat mixte Sud Rhône Environnement.

Syndicat mixte Sud Rhône Environnement
Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°23 :  Assemblées  /  Pôle  d'équilibre  territorial  et  rural  du  Pays  d'Arles  -
Désignation des représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s'agit  de  désigner  onze  représentants  titulaires  et  onze  représentants
suppléants  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM), amenés à siéger au conseil syndical du Pôle d’équilibre
territorial et rural du Pays d’Arles.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu la délibération n°2004-68 du conseil communautaire d’ACCM du 28 septembre
2004 «Création du syndicat mixte du Pays d’Arles et adhésion d’ACCM» ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 août 2005 modifié portant création du syndicat mixte
du Pays d’Arles ;
Vu la délibération du syndicat mixte du Pays d’Arles du 7 avril 2017 approuvant la
transformation du syndicat mixte du Pays d’Arles en Pôle d’équilibre territorial et
rural du Pays d’Arles (PETR) et adoptant ses statuts ;
Vu la délibération n°CC2017_126 du conseil communautaire d’ACCM du 12 juillet
2017 approuvant la transformation du syndicat mixte du Pays d’Arles en PETR du
Pays d’Arles et adoptant ses statuts ;
Vu l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 portant transformation du syndicat
mixte du Pays d’Arles en Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles ;
Le Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles est constitué entre les 3 EPCI
suivants :  la  Communauté d’agglomération Arles  Crau Camargue Montagnette
(ACCM),  la  Communauté  Terre  de  Provence  Agglomération  (TPA)  et  la
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA).
Conformément aux dispositions de l’article L.5741-3 du CGCT, le Pôle d’équilibre
territorial et rural du Pays d’Arles constitue le cadre de contractualisation infra-
régionale  et  infra-départementale  des  politiques  de  développement,
d’aménagement et de solidarité entre les territoires.
Conformément aux dispositions de l’article L.5741-2 du CGCT, le Pôle d’équilibre
territorial  et rural du Pays d’Arles à vocation à élaborer le projet  de territoire
applicable sur le périmètre des EPCI membres et à participer à sa mise en œuvre.
Les  compétences  du  Pôle  d’équilibre  territorial  et  rural  du  Pays  d’Arles  sont
d’élaborer, suivre et réviser le Schéma de Cohérence Territorial du Pays d’Arles
(SCOT)  dans  le  cadre  d’un  transfert  de  compétence  et  d’élaborer,  suivre  et
réviser le Plan Climat Air Energie du Pays d’Arles (PCAET) dans le cadre d’un
transfert de compétence.
Vu les statuts du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles annexés à la
présente délibération et  notamment l’article  7  « Conseil  syndical »  du titre  III
« Gouvernance », il  convient de désigner onze représentants titulaires et onze
représentants  suppléants  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau



Camargue Montagnette (ACCM) qui seront amenés à siéger au conseil syndical
du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles ;
Vu l’article L5741-1 du CGCT qui dispose que le pôle d'équilibre territorial et rural
est soumis aux règles applicables aux syndicats mixtes prévus à l'article L. 5711-
1 du CGCT ;
Considérant  l’article  L5711-1  du  CGCT  :  pour  l'élection  des  délégués  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  avec  ou  sans  fiscalité
propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter
sur  l'un  de  ses  membres  ou  sur  tout  conseiller  municipal  d'une  commune
membre ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ;
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 -  DÉSIGNER les onze représentants  titulaires d’ACCM, appelés à siéger au
conseil syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles ;
Sont candidats pour les postes de titulaires :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix



- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames et Messieurs XX sont désignés délégués titulaires au conseil
syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles.
2 - DÉSIGNER les onze représentants suppléants d’ACCM, appelés à siéger au
conseil syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles ;
Sont candidats pour les postes de suppléants :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Mesdames  et  Messieurs  XX  sont  désignés  délégués  suppléants  au
conseil syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles.



Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles
Titulaires Suppléants
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX



















CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°24 :  Assemblées  /  Désignation  des  représentants  d'ACCM  au  comité  de
programmation LEADER porté par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays
d'Arles

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un  représentant  suppléant
d’ACCM pour siéger  au comité  de programmation LEADER porté par  le  Pôle
d’Équilibre Territorial et Rural du Pays d'Arles.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n°CC2023_117 du conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  du  21  septembre
2023 relative à l’engagement financier d’ACCM au dispositif LEADER Pays d’Arles
sur la période 2023-2027 ;
Vu  le  règlement  intérieur  du  Groupe  Action  Local  (GAL)  du  Pôle  d’Équilibre
Territorial et Rural du Pays d’Arles annexé à la présente délibération ;
Le  programme  européen  LEADER,  pour  faire  la  "Liaison  Entre  Actions  de
Développement de l’Économie Rurale" est une réponse de l'Union européenne
pour soutenir le développement des territoires ruraux dans le cadre de stratégies
adaptées à leurs besoins et potentiels.
Le Pays d'Arles fait partie des territoires qui bénéficient de la nouvelle génération
du  programme  européen  LEADER  2023-2027,  avec  une  enveloppe  de
1 135 262 € sur 5 ans pour le financement de projets innovants. Sur le territoire,
les  projets  soutenus  doivent  s'inscrire  dans  trois  axes  majeurs  :  la  transition
écologique,  énergétique  et  alimentaire  du  territoire  ;  la  qualité  de  vie  au
quotidien pour tous les habitants et le partage d'une culture du territoire
La Région est  autorité de gestion pour le  programme LEADER. Les territoires
LEADER  sont  organisés  en  GAL  (Groupe  d'Action  Local),  composé  d'acteurs
publics et privés. C'est au PETR, en tant que structure porteuse du GAL du Pays
d'Arles  que  la  Région  SUD a  confié  l'animation  et  la  gestion  du  programme
LEADER  sur  la  période  2023-2027.  Le  GAL  est  constitué  d'un  Comité  de
programmation, instance décisionnaire qui sélectionne les projets et joue un rôle
essentiel dans l’ancrage territorial de LEADER, grâce à la connaissance du terrain
acquise  par  ses  membres  et  aux  apports  d'un  réseau  de  partenaires
(intercommunalités, Parcs naturels régionaux, chambres consulaires...). Le GAL
s'appuie sur une équipe technique au sein du PETR, à l'écoute des porteuses et
porteurs de projet à chaque étape, pour un accompagnement sur mesure.
Considérant  le  règlement  intérieur  du  Groupe  Action  Local  (GAL)  du  Pôle
d’Équilibre  Territorial  et  Rural  du  Pays  d’Arles  et  notamment  l’article  1  « les
membres  du  Comité  de  programmation »,  il  convient   de  désigner  un
représentant titulaire et un représentant suppléant d’ACCM pour siéger au comité
de programmation LEADER ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou



dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président. 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  DÉSIGNER un  représentant  titulaire  d’ACCM  pour  siéger  au  comité  de
programmation LEADER ;
Sont candidats pour le poste de représentant titulaire d’ACCM :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
On obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX est désigné(e)  représentant(e)  titulaire d’ACCM
pour siéger au comité de programmation LEADER.
2 -  DÉSIGNER un représentant  suppléant  d’ACCM pour  siéger  au comité  de
programmation LEADER ;
Sont candidats pour le poste de représentant suppléant d’ACCM :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
On obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur  XX  est  désigné(e)  représentant(e)  suppléant(e)
d’ACCM pour siéger au comité de programmation LEADER.

Comité de programmation LEADER
porté par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays d'Arles

Titulaire Suppléant(e)
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°25 : Assemblées / Agence d'Urbanisme du Pays d'Aix (AUPA) - Désignation des
représentants d'ACCM

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.3

Il  s’agit  de  désigner  un  représentant  d’ACCM  titulaire  et  un  représentant
suppléant  pour  siéger  à l’assemblée générale  de l’agence d’Urbanisme Pays
d’Aix-Durance (AUPA).

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment son article L.132-6, qui désigne les
agences  d’urbanisme  comme des  organismes  de  réflexion  et  d’études  ayant
notamment pour mission de suivre les évolutions urbaines,  de participer à la
définition des politiques d’aménagement et de développement ;
Vu  la  circulaire  du  ministère  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable  et  de  l’aménagement  du  territoire  du  26  février  2009,  relative  aux
agences d’urbanisme, portant sur les conditions de fonctionnement, modalités de
financement et rôle des services de l’État ;
Vu la délibération n° CC2019_113 du conseil communautaire d’ACCM du 26 juin
2019 relative à l’adhésion d’ACCM à l’Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-Durance
(AUPA) ;
Vu  la  délibération  n°  CC2022_128  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  20
septembre 2022 relative à la signature de la convention pluriannuelle 2022-2024
définissant le partenariat entre ACCM et l’AUPA ; 
Vu  la  délibération  n°  CC2025_026  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  27
février  2025 relative à la  signature de la  convention pluriannuelle 2025-2027
définissant le partenariat entre ACCM et l’AUPA ;
Vu les statuts de l’AUPA annexés à la présente délibération ;
L’AUPA est une association loi 1901 dont les membres sont l’État, la Métropole
Aix-Marseille  Provence,  la  Communauté  d’Agglomération  Durance  Luberon
Verdon Agglomération la Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance, la
Communauté  d’Agglomération  Provence  Alpes  Agglomération,  le  Parc  Naturel
Régional du Verdon, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles, et 25
communes  appartenant  aux  EPCI  cités  ci-dessus.  Elle  est  un  organisme
indépendant, de conseil et d'assistance aux collectivités, et d'aide à la décision
en matière d'aménagement de l'espace et d'urbanisme, qui a notamment pour
objet de par ses statuts : 
    • De suivre les évolutions urbaines, de participer à la définition des politiques
d'aménagement  et  de  développement,  à  l'élaboration  des  documents
d'urbanisme, notamment les Schémas de Cohérence Territoriale, les Programmes
Locaux de l’Habitat et les Plans de Déplacements Urbains, 
    • D'être un espace de rencontre, de réflexion, de concertation et de mémoire
pour  les  différents  partenaires  concourant  au  développement  économique  et
social du territoire de compétence de l’Agence, 



    • De contribuer à l'information et la formation des élus dans les domaines liés
à l'urbanisme et à l'aménagement du territoire,
    •  De  proposer,  par  la  permanence de  ses  observations  et  analyses,  une
perspective d'ensemble à ses membres. L’Agence enregistre et gère par la mise
en  œuvre  d’observations,  l’évolution  des  données  dans  ses  domaines  de
compétence. 
Les missions de l’agence d’urbanisme Pays d’Aix-Durance sont les suivantes :

• Contribuer à la  mise en œuvre d’un développement durable des
territoires 

L’agence  participe  aux  démarches  de  développement  durable  (PCAET,  PAT,
trames  vertes  et  bleues,  …)  et  joue  un  rôle  important  d’acculturation,  de
pédagogie et de diffusion des pratiques d’un urbanisme durable. Elle cherche à
développer  les  démarches  liées  aux  enjeux  climatiques,  énergétiques  ou  de
nature  en  ville  et  a  développé  des  compétences  toutes  particulières  sur
l’agriculture, l’alimentation, la forêt et les paysages.

• Contribuer à l’élaboration de projets de territoires
L’agence  participe  à  l’élaboration  de  nombreux  documents  de  planification
stratégique (SCOT, PLH, PLUI, PLU…) qui contribuent à la construction d’un cadre
de cohérence territorialisé. Elle soutient la hiérarchisation et la priorisation des
actions  et  le  dessin  d’un  projet  simple  qui  favorise  la  mise  en  œuvre  des
politiques publiques.

• Contribuer à la mise en cohérence des politiques sectorielles
L’agence  développe  une  vision  globale  et  transversale  des  territoires.  Elle
accompagne  les  mutations  socio-économiques  et  ordonne  les  interventions
urbanistiques. Son  travail  consiste  à  lever  les  principales  contradictions  qui
existent  entre  les  différentes  politiques  sectorielles,  en  les  spatialisant  et  en
analysant parallèlement leurs articulations.

• En s’appuyant sur une connaissance organisée
Ce travail de clarification du projet, de mise en cohérence et d’identification des
opérations, s’appuie sur une veille documentaire et prospective pour renseigner
et informer sur les transformations territoriales et sociétales.

• En développant des partenariats
Le développement harmonieux et solidaire des territoires ne peut se faire en vase
clos.  Mener  un  projet  à  son  terme  suppose  donc  d’associer  et  de  susciter
l’adhésion de l’ensemble des acteurs à sa définition, à son évaluation et à sa
réalisation.
Ces  actions,  études,  observations,  analyses,  recherches  ou  réflexions  sont
menées en toute indépendance et dans l’intérêt commun de l’ensemble de ses
membres, dans l’esprit de l’article L. 110 du code de l’urbanisme .
Il  est rappelé que les charges de l’agence d’urbanisme sont assumées par les
membres  grâce  aux  cotisations  et  subventions  sollicitées  sur  la  base  d’un
programme partenarial d’activités et d’actions.
Considérant les besoins d’appui de la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette (ACCM) en matière  d’habitat  (conduite de la  mise en
œuvre du 3ème PLH communautaire, mise en place du Plan Partenarial de Gestion
de la Demande et d’Information des Demandeurs, élaboration de la Charte du
mieux  construire,  règlement  des  aides  en  fonds  propres  de  la  communauté
d’agglomération,  observatoires…)  et  d’information  sur  les  enjeux



d’aménagement et de développement territorial ;
Conformément  aux statuts  de l’AUPA il  convient  de désigner  un représentant
titulaire et un représentant suppléant appelés à siéger à l’assemblée générale ;
Conformément à l'article L.2121-21 du CGCT : Si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou
dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne le prévoyant, il est proposé que le vote ait lieu au scrutin public.
Si le scrutin public n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin secret. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1  -  PROCÉDER à  la  désignation  du  membre  titulaire  appelé  à  siéger  au  à
l’assemblée générale de l’Agence d’urbanisme du Pays d’Aix-Durance ;
Sont candidats pour le poste de titulaire :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX ayant obtenu la majorité absolue / relative des
suffrages, est désigné délégué titulaire au conseil d’administration de
l’Agence d’urbanisme du Pays d’Aix-Durance.
2  -  PROCÉDER à  la  désignation  du  membre  suppléant  appelé  à  siéger  à
l’assemblée générale de l’Agence d’urbanisme du Pays d’Aix-Durance ;
Sont candidats pour le poste de suppléant :
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
- Madame/Monsieur XX
Ont obtenu :
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
- Madame/Monsieur XX : XX voix
Madame/Monsieur XX ayant obtenu la majorité absolue / relative des
suffrages, est désigné délégué suppléant au conseil d’administration de



l’Agence d’urbanisme du Pays d’Aix-Durance.

Agence d’urbanisme du Pays d’Aix-Durance
AUPA

Titulaire Suppléant(e)
Madame/Monsieur XX Madame/Monsieur XX
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N°26 :  Emploi  et  insertion  /  Demande  de  Fonds  de  concours  2026  au
Département des Bouches-du-Rhône dans le cadre du Plan local pour l'insertion
et l'emploi

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.8

Il s’agit d’autoriser le Président à déposer une demande de Fonds de concours
auprès du Département des Bouches-du-Rhône pour la période du 1er janvier
2026 au 31 décembre 2026 dans le  cadre du Plan Local  pour  l’Insertion et
l’Emploi (PLIE).

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  le  Plan  Local  pour  l’Insertion  et  l’Emploi  (PLIE)  Arles  Crau  Camargue
Montagnette porté et mis en œuvre par la Communauté d’agglomération ACCM
et dont l’objectif  est d’améliorer l’accès à l’emploi et/ou à la qualification des
femmes  et  des  hommes  confrontés  à  une  exclusion  du  marché  du  travail  à
travers  la  construction  et  la  mise  en  œuvre  de  parcours  individualisés  et
renforcés ;
Considérant  que  le  Département  des  Bouches-du-Rhône  est  signataire  du
protocole 2025-2029 du Plan Local Pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), et qu’à ce
titre il s’est engagé à financer des actions d’accompagnement à l’emploi et de
relations entreprises au bénéfice des publics accompagnés par le PLIE ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - AUTORISER le  Président  à  déposer  une demande de Fonds de concours
auprès  du Département  des Bouches-du-Rhône pour  la  période du 1er janvier
2026 au 31 décembre 2026, pour un montant des 281 555 € ;
2 - PRÉCISER que la recette est inscrite au budget principal de l’exercice ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.
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N°27 :  Finances  /  Stratégie  financière  /  Adhésion  au  Centre  d’études  et
d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement
(Cerema)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 8.4

Le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et
l’aménagement (Cerema) est un établissement public à la fois national et local,
doté d’un savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort
potentiel d’innovation et de recherche. Le Cerema intervient auprès de l’État,
des collectivités territoriales et des entreprises pour les aider à réussir le défi de
l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi
que  l’ensemble  des  connaissances  qu’il  produit  et  capitalise  permettent
notamment d’accompagner les territoires dans leurs transitions écologiques.
Le  Cerema  intervient  pour  le  compte  des  collectivités  sur  des  missions  en
ingénierie  de  deuxième niveau (assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  expertises,
méthodologie),  en  complément  des  ressources  locales  (agences  techniques
départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers)
et en articulation avec les ingénieries privées.
Il est proposé d’adhérer au Cerema afin de bénéficier de ses services.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière
d'infrastructures et de services de transports, notamment le titre IX, modifié par
l’article 159 de loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification
de l'action publique locale ;
Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et
d’expertises  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et
l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du 16 juin 2022 ;
Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-12 relative aux
conditions générales d’adhésion au Cerema ;
Vu la  délibération du  conseil  d’administration du  Cerema n°2022-13 fixant  le
barème  de  la  contribution  annuelle  des  collectivités  territoriales  et  leurs
groupements adhérents ;
L’adhésion  au  Cerema permet  notamment  à  la  communauté  d’agglomération
Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) :

- De  s’impliquer  et  de  contribuer  à  renforcer  l’expertise  publique
territoriale : en adhérant, ACCM participe directement ou indirectement à
la gouvernance de l’établissement (par le biais de ses représentants au
Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux Comités d’orientation
régionaux et aux conférences techniques territoriales)



- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la
quasi-régie conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des
marchés  publics  au  Cerema,  par  simple  voie  conventionnelle,  sans
application des obligations de publicité et de mise en concurrence

- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations
- De  rejoindre  une  communauté  d’élus  et  d’experts  et  de  disposer  de

prestations spécifiques 
La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année
pleine. Le montant annuel de la contribution est de 2 000 €.
Compte tenu de son ambition de réussite des transitions écologiques déclinée
dans son projet de territoire, et de ses objectifs d’amélioration et d’optimisation
d’ingénierie, il  est proposé d’adhérer au Cerema ; son représentant auprès du
Cerema sera désigné par une délibération distincte.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - SOLLICITER l’adhésion d’ACCM au Cerema pour une période initiale courant
jusqu’au  31  décembre  de  la  quatrième  année  pleine  d’adhésion,  puis
renouvelable annuellement par tacite reconduction ;
2 - RÉGLER chaque année la contribution annuelle d’un montant de 2 000 €. La
dépense correspondante au règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur
les crédits inscrits au budget de l’année concernée ;
3 – PRÉCISER  que le représentant d’ACCM sera désigné par délibération ;
4 - AUTORISER  le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  cette
adhésion.
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N°28 : Finances / Stratégie financière / Signature de la charte d'engagement pour
le Plan d'accélération pour la transition écologique (PACTE)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 8.8

Le Département des Bouches-du-Rhône a engagé un Plan d’accélération pour la
transition écologique (PACTE), fondé sur six engagements majeurs : réduire la
consommation énergétique et développer les énergies renouvelables, réduire la
consommation d’eau et restaurer le cycle de l’eau, rétablir la nature en ville et
lutter contre les îlots de chaleur, préserver les espaces naturels, la biodiversité
et  les  paysages,  encourager  les  mobilités  douces  et  les  transports  à  faible
émission, restaurer le lien entre l’homme et la nature. 
Pour  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette
(ACCM),  l’adhésion  à  la  charte  d’engagement  du  PACTE  constitue  un  levier
opérationnel et stratégique cohérent avec ses politiques publiques.
Il est donc proposé d’adhérer à la charte PACTE.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  la  charte  d’engagement  pour  le  Plan  d’accélération  pour  la  transition
écologique  (PACTE)  2023-2028  proposée  par  le  département  des
Bouches-du-Rhône ; 
Vu  le  projet  de  territoire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette adopté le 19 septembre 2024 ;
Considérant que le territoire d’ACCM est particulièrement exposé aux effets du
changement climatique, tels que l’augmentation des températures, la fréquence
accrue d’épisodes méditerranéens, la raréfaction de la ressource en eau et la
fragilisation de la biodiversité ; 
Considérant  que le  département  des  Bouches-du-Rhône propose,  à  travers  le
PACTE,  un  cadre  commun  visant  à  accélérer  la  mise  en  œuvre  d’actions
ambitieuses  et  mesurables  pour  la  transition  écologique.  La  Charte  PACTE
identifie six axes d’engagement prioritaires, à fort impact, pour accompagner les
communes et intercommunalités dans leurs politiques climatiques ;
Considérant  que  l’adhésion  au  PACTE  permet  à  ACCM  de  bénéficier  d’un
accompagnement  technique  et  financier  dans  le  cadre  des  politiques
départementales (CDTE, Aide à la transition énergétique) ;
Considérant que le projet de territoire d’ACCM place la transition écologique, la
préservation des ressources, la mobilité durable et l’adaptation au changement
climatique au cœur de ses priorités stratégiques ;
Considérant  qu’il  est  opportun  d’inscrire  l’action  communautaire  dans  une
démarche  partenariale  forte  avec  le  Département  des  Bouches-du-Rhône,  en
cohérence avec les objectifs du territoire. 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :



1  -  APPROUVER la  Charte  d’engagement  du  Plan  d’accélération  pour  la
transition écologique proposée par le département des Bouches-du-Rhône ;
2  -  DÉCIDER que  la  communauté  d’agglomération  ACCM  renforce  son
engagement dans la mise en œuvre des actions du PACTE, en cohérence avec les
orientations définies dans son Projet de territoire ; 
3 - AUTORISER le Président de la communauté d’agglomération ACCM, ou son
représentant,  à  signer  la  charte PACTE ainsi  que tout document nécessaire à
l’exécution de la présente délibération. 
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N°29 : Finances / Opération "Modernisation et mise en conformité du point tri de
Mas-Thibert"- Demande de financement à l'Etat au titre de la Dotation de soutien
à l'investissement local (DSIL)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.5

La Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) permet de financer les
grandes  priorités  d’investissement  de  la  communauté  d’agglomération  Arles
Crau Camargue Montagnette (ACCM).
Il  s’agit  de  déposer  une  demande  de  subvention  auprès  de  l’État  pour
l’opération  de  rénovation  du  point  tri  de  Mas-Thibert  qui  consiste  en  une
modernisation et une mise en conformité. Ce projet permettra de poursuivre la
mise en cohérence avec l’ensemble du réseau des déchetteries déjà engagée
depuis plusieurs années. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Considérant le transfert de la compétence déchets ménagers et assimilés des
communes vers la communauté d’agglomération ACCM au 1er janvier 2017. Cette
compétence  comprend  la  gestion  des  sept  déchetteries  du  territoire  (Saint-
Martin-de-Crau, Saintes-Marie-de-la-Mer, Raphèle, Trinquetaille, Salin de Giraud,
Tarascon et Boulbon). La superficie atypique du territoire communautaire a obligé
ACCM à mettre en place des solutions innovantes pour garantir un service public
d’accès  à  des  infrastructures  « déchets »  adaptées  aux  particularités  de  son
territoire.  Ainsi,  le  territoire  ACCM  compte  également  trois  « points  tri »  qui
permettent de proposer une solution simple et de proximité pour les déchets du
quotidien ;
Considérant la volonté de la Communauté d’agglomération ACCM de poursuivre
la modernisation et la mise en conformité de ses équipements, afin d’améliorer
les  conditions  d’accueil  des  usagers,  de  renforcer  la  sécurité  des  sites  et
d’encourager le tri des déchets dans des conditions optimales et que l’opération
de modernisation et de mise en conformité du point de tri de Mas-Thibert répond
à ces objectifs d’intérêt communautaire ;
Considérant  que  cette  opération  débutera  mi-avril  2026  et  que  les  travaux
dureront au minimum 4 mois ;
Considérant la nécessité d’un soutien financier de l’État dans le cadre de la DSIL
2026 pour l’opération « Modernisation et mise en conformité du point tri de Mas-
Thibert » ;
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :



Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’opération ainsi que son plan de financement ;
2 - SOLLICITER l’aide de l’État au titre de la DSIL pour 180 000 € soit 29,49 %
du coût total de l’opération ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER  que les  crédits  nécessaires à la réalisation de cette opération
seront inscrits au budget de l’exercice concerné.
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N°30 : Finances /  Stratégie financière / Opération "Acquisition conteneurs gros
volume"- Demande de financement à l'Etat au titre de la Dotation de soutien à
l'investissement local (DSIL)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.5

La Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) permet de financer les
grandes  priorités  d’investissement  de  la  communauté  d’agglomération  Arles
Crau Camargue Montagnette (ACCM).
Il s’agit de déposer une demande de subvention auprès de l’État au titre de la
DSIL pour l’opération d’acquisition de conteneurs gros volume. Cette acquisition
permettra  de  renouveler  et  densifier  les  parcs  de  conteneurs  permettant
d’améliorer  la  performance  en  matière  de  tri  des  emballages  ménagers,  du
verre et du papier. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant le transfert de la compétence déchets ménagers et assimilés des
communes  vers  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) au 1er janvier 2017. 
Considérant  que  ACCM  a  besoin  de  renouveler  et  densifier  son  parc  de
conteneurs  « gros  volume »  permettant  la  collecte  du  verre,  des
journaux/revues/magazines  ainsi  que  des  emballages  ménagers  et  ordures
ménagères. 
Les objectifs sont d’améliorer les indicateurs de performances en matière de tri
des emballages ménagers, du verre et du papier, et d'assurer des volumes de
stockage importants dans des espaces contraints (centres-villes) où l'intégration
visuelle est importante.
Le quartier  de Griffeuille  (QPV) à Arles  sera concerné par  la fin du projet  de
déploiement  de  conteneurs  semi-enterrés  (prévisionnel  de  8  installations),
permettant de déployer le tri des emballages sur un secteur non pourvu.

Considérant que les acquisitions débuteront pendant le second semestre 2026 et
qu’elles dureront approximativement une année ;
Considérant la nécessité d’un soutien financier de l’État dans le cadre de la DSIL
2026 pour l’opération « Acquisition de conteneurs gros volume» ;
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :



Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’opération ainsi que son plan de financement ;
2 - SOLLICITER l’aide de l’État au titre de la DSIL pour 150 000€ ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER  que les  crédits  nécessaires à la réalisation de cette opération
seront inscrits au budget de l’exercice concerné.
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N°31 :  Finances  /  Opération  "Vidéoprotection  des  sites  stratégiques  d'eau
potable"- Demande de financement à l'Etat au titre de la Dotation d'équipement
des territoires ruraux (DETR)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.5

Les  crédits  de  la  dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  sont
attribués en vue de la réalisation d’investissements, ainsi que de projets dans le
domaine  économique,  social,  environnemental,  sportif  et  touristique  ou
favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural.
Il  s’agit  de  déposer  une  demande  de  subvention  auprès  de  l’État  pour
l’opération  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sur  les  sites
stratégiques  d’eau  potable.  Ce  projet  vise  à  sécuriser  les  installations
principales de captage, de traitement et de stockage d’eau potable. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Considérant la volonté de le communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette  (ACCM) de sécuriser  ses  installations  principales de captage,  de
traitement et de stockage d’eau potable ; 
Considérant l’état actuel de plusieurs stations d’eau potable d’ACCM présentant
un caractère stratégique pour la continuité du service public et ne disposant pas
de présence humaine permanente ni de dispositifs d’alerte adaptés ;
Considérant  que  la  vidéoprotection  permettra  d’assurer  une  surveillance  en
continu des  équipements sensibles via  un raccordement  par  fibre  optique ou
réseau mobile au Centre de supervision urbain ;
Considérant  que  cette  action  contribue  à  la  prévention  des  risques,  à  la
sécurisation  de  l’approvisionnement  en  eau  potable  et  à  la  protection  d’un
service essentiel ;
Considérant  que cette  opération débutera le  1er septembre 2026 et  durera  2
mois ;
Considérant la nécessité d’un soutien financier de l’État dans le cadre de la DETR
2026 pour l’opération « Vidéoprotection des sites stratégiques d’eau potable » ;
Considérant le plan de financement suivant :



Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’opération ainsi que son plan de financement ;
2 - SOLLICITER l’aide de l’État au titre de la DETR pour 72 116 € ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER  que les  crédits  nécessaires à la réalisation de cette opération
seront inscrits au budget de l’exercice concerné.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   14 AVRIL 2026  

N°32 :  Finances /  Stratégie financière /  Opération "Reprise du collecteur eaux
usées - Quartier Barriol / Musée antique - Arles" - Demande de financement dans
le cadre de la Dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.5

Les  crédits  de  la  Dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  sont
attribués en vue de la réalisation d’investissements, ainsi que de projets dans le
domaine  économique,  social,  environnemental,  sportif  et  touristique  ou
favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural.
Il s’agit de déposer une demande de subvention auprès de l’État au titre de la
DETR pour l’opération de reprise du collecteur eaux usées – Quartier Barriol /
Musée antique à Arles. Cette opération doit permettre de terminer les travaux
de réhabilitation engagés en 2023 sur le réseau principal de collecte des eaux
usées  de la  ville  d’Arles,  dans sa  partie  sud,  afin de lutter  contre le  risque
d’effondrement. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Considérant la volonté de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette (ACCM) de terminer les travaux de réhabilitation engagés en 2023
sur le réseau principal  de collecte des eaux usées de la ville d’Arles dans sa
partie sud, son collecteur étant sujet à de nombreux effondrements du fait de sa
vétusté. 
L’objectif de la phase 3 est de supprimer l’ancien collecteur (tronçon toujours en
service) en raccordant les antennes et branchements existants sur le nouveau
collecteur mis en œuvre dans le cadre de la phase 2. En effet, le tronçon non
renouvelé à ce jour est très fragile car constitué d’une canalisation béton DN800
corrodée  qui  s’effondre  régulièrement  (dernier  effondrement  en  janvier  2025
devant l’hôtel Ibis) ;
Considérant  que  ce  projet  s’inscrit  dans  la  mise  en  œuvre  des  orientations
définies par le schéma directeur d’assainissement (priorité 1), et que les travaux
débuteront en juin 2026 et dureront à minima 7 mois.
Considérant la nécessité d’un soutien financier de l’État dans le cadre de la DETR
2026 pour  l’opération  « Reprise  du  collecteur  eaux usées  -  Quartier  Barriol  /
Musée antique - Arles » ;
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :



Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’opération ainsi que son plan de financement ;
2 -  SOLLICITER  le  financement  de l’État  au titre  de la  DETR 2026 pour  un
montant de 337 878 € ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER  que les  crédits  nécessaires à la réalisation de cette opération
seront inscrits au budget de l’exercice concerné.
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N°33 : Finances / Stratégie financière / Opération "Renouvellement des réseaux
avenue du Docteur  Joseph Imbert,  Arles"  -  Demande de financement dans le
cadre de la Dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR)

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.5

Les  crédits  de  la  Dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  sont
attribués en vue de la réalisation d’investissements, ainsi que de projets dans le
domaine  économique,  social,  environnemental,  sportif  et  touristique  ou
favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural. 
Il s’agit de déposer une demande de subvention auprès de l’État au titre de la
DETR  pour  l’opération  de  renouvellement  des  réseaux  avenue  du  Docteur
Joseph  Imbert  à  Arles.  Cette  opération  liée  à  la  réalisation  de  travaux  de
réfection de voirie par la ville d’Arles permettra le renouvellement de réseaux
vieillissants.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant le projet de la ville d’Arles de réaliser des travaux de réfection des
voiries sur la rue du Docteur Joseph Imbert à Arles entraînant la nécessité d’une
reprise des réseaux d’eaux usées, d’eau potable et des eaux pluviales. En effet,
les diagnostics des réseaux effectués démontrent la nécessité du renouvellement
suite à leur usure, notamment les réseaux d’assainissement qui doivent inclure
une mise aux normes de tous les branchements référents  afin de garantir leur
conformité réglementaire et d’améliorer la performance globale du système ; 
Considérant la nécessité d’un soutien financier de l’État dans le cadre de la DETR
2026 pour l’opération « Renouvellement des réseaux avenue du Docteur Joseph
Imbert  » ;
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’opération ainsi que son plan de financement ;
2 -  SOLLICITER  le  financement  de l’État  au titre  de la  DETR 2026 pour  un



montant de 297 938 € ;
3 - AUTORISER le Président ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER  que les  crédits  nécessaires à la réalisation de cette opération
seront inscrits au budget de l’exercice concerné.
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N°34 : Finances / Stratégie financière / Dotation de solidarité communautaire :
montants 2026

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.6

En application des dispositions du Code général des collectivités territoriales, la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) verse
à chaque commune membre une dotation de solidarité communautaire (DSC).
Le pacte financier et fiscal a redéfini à compter de 2024 la structure de cette
dotation ; elle comprend désormais :
- une part socle qui correspond à la DSC figée à sa valeur 2023 de 4 000 001 €,
- une part supplémentaire de 200 000 € répartie à part égales dans deux sous-
enveloppes "solidarité" et "développement économique". L’enveloppe de cette
DSC supplémentaire est indexée depuis 2025 sur la dynamique de la variation
du  produit  impôts  ménages  ACCM  de  l’année  N-1.  Les  montants
supplémentaires consécutifs à cette indexation sont figés au fur et à mesure et
ajoutés à l’enveloppe globale.
La  variation  du  produit  impôts  ménages  ACCM  pour  l’année  2025  étant
négative, il est donc proposé de reconduire le montant de la DSC à 4 205 699 €
pour l’année 2026.

Vu l’article L.5211-28-4 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n° 2024-079 du 20 juin 2024 relative au pacte financier et
fiscal ;
Vu  la  délibération  n°  2024-081 du  20  juin  2024  relative  au  règlement  de  la
dotation de solidarité communautaire supplémentaire ;
Vu la délibération n° 2025-009 du 25 février 2025 relative à l’attribution de la
dotation de solidarité communautaire 2025 ; 
Considérant  que la  dotation de solidarité  communautaire  (DSC)  est  régie  par
l’article L.5211-28-4 du Code général des collectivités territoriales. C’est un outil
de solidarité à la disposition des intercommunalités au profit de leurs communes
membres, dont le montant doit être réparti majoritairement en fonction :
- de l’insuffisance de potentiel fiscal par habitant ou de potentiel financier par
habitant,  de  chaque commune  par  rapport  à  la  moyenne  des  communes  de
l’agglomération,
- de l’écart de revenu par habitant de chaque commune par rapport au revenu
moyen par habitant de l’agglomération.
Ces  deux  critères,  pondérés  par  la  population  communale  par  rapport  à  la
population totale de l’EPCI, doivent justifier au moins 35 % de la répartition du
montant  de  la  DSC  si  d’autres  critères  complémentaires  sont  retenus  par  le
conseil communautaire ;
Considérant que pour réduire les disparités de ressources et de charges sur notre
territoire intercommunal, ACCM verse chaque année une DSC à ses communes
membres.



La DSC d’ACCM  a été modifiée en 2024 dans le cadre du pacte financier et fiscal.
Le montant de la DSC 2023 de 4 000 001 € a été reconduit et figé en dotation
socle. A cette part socle il a été ajouté une dotation supplémentaire d’un montant
de 200 000 € pour 2024, qui comprend deux sous-enveloppes :
- une sous-enveloppe de 100 000 € dite de solidarité est répartie selon les deux
critères obligatoires d’insuffisance de potentiel financier par habitant (30%) et
d’écart  de revenu par habitant (40%) par rapport à la moyenne du territoire,
auxquels s’ajoutent les critères suivants : écarts par rapport à la moyenne du
territoire des taux de logements sociaux (10%), des taux d’aides au logement
(10%), des longueur de voirie par habitant (5%), des nombre d’enfants de 3 à 16
ans (5%).
-  une  sous-enveloppe  de  100 000  €  dite  de  développement  économique  est
répartie selon le produit de cotisation foncière des entreprises (CFE) constaté sur
les deux dernières années : une part "stock" en fonction de l’écart à la moyenne
du territoire du produit CFE/habitant N-1 (70%), une part "flux" en fonction de
l’écart à la moyenne du territoire de l’évolution du produit CFE N-2/N-1 (30%).
Le montant de cette dotation supplémentaire est indexé sur la dynamique de la
variation  du  produit  impôts  ménages  ACCM  ;  les  montants  supplémentaires
attribués chaque année au titre de l’indexation sont figés au fur et à mesure et
ajoutés à l’enveloppe globale.
La variation du produit impôts ménages ACCM pour l’année 2025 étant négative,
il n’y a pas lieu d’indexer la part supplémentaire au titre de 2026. Le montant
2025 est donc reconduit à l’identique selon le tableau récapitulatif  ci-dessous.
Pour information complémentaire, le détail des répartitions concernant les parts
socle, supplémentaire 2024 et supplémentaire 2025 est joint en annexe.

DSC
2025

DSC
2026

Arles 2 008 722 2 008 722
Boulbon 133 365 133 365
Les Saintes-Maries-de-la-Mer 172 779 172 779
Saint-Martin-de-Crau 1 049 358 1 049 358
Saint-Pierre-de-Mézoargues 84 796 84 796
Tarascon 756 679 756 679
Total 4 205 699 4 205 699

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1 - FIXER le montant de la dotation de solidarité communautaire pour l’exercice
2026 à 4 205 699 € ;
2 - DÉCIDER de la répartition entre les six communes telle que présentée dans
le tableau ci-dessus ;
3 - PRÉCISER que les crédits correspondants seront ouverts au budget principal
de l’exercice.
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N°35 : Finances / Stratégie financière / Reversement de la TEITLD aux communes
membres

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.2

La taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance
(TEITLD)  est  destinée  principalement  à  la  sécurisation  des  ressources  de
l’Agence de financement des infrastructures de transport. La loi n° 2023-1322
du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 a cependant attribué 1/12ème de
cette  taxe aux  communes et  à  leurs  groupements  exerçant  la  compétence
voirie. La fraction de taxe revenant au bloc communal est uniquement versée
aux EPCI à fiscalité propre, la charge leur incombant de reverser tout ou partie
de cette recette à leurs communes membres selon la répartition de l’exercice
effectif de la compétence voirie au sein du groupement. ACCM a perçu le 16
décembre 2025 un versement de 58 248 € au titre de 2024. La Communauté
d’agglomération n’exerçant la compétence voirie que sur les zones d’activités
économiques de compétence communautaire, cette recette doit être reversée
aux communes membres au prorata des longueurs de voirie de compétence
communale.
Pour information, le principe de l’attribution de ce 1/12ème a été supprimé par la
loi de finances n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026

Vu l’article L.425-20 du code des impositions sur les biens et services ;
Vu le décret n° 2025-964 du 12 septembre 2025 portant modalités de répartition
de l’affectation de la taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de
longue distance prévue au II de l’article L. 425-20 du code des impositions sur les
biens et services ;
Vu  l’arrêté  du  16  décembre  2025  portant  notification  des  attributions
individuelles  au  titre  de  l’affectation  de  la  taxe  sur  l’exploitation  des
infrastructures de transport de longue distance prévue au II de l’article L. 425-20
du code des impositions sur les biens et services pour l’année 2024 ;
Vu la délibération n° 2022-001 du 26 janvier 2022 du conseil  communautaire
mettant en conformité les statuts de la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette ;
Vu  l’arrêté  du  16  mai  2022  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  portant
modification  des  statuts  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette ;
Vu la délibération n° 2023-178 du 7 décembre 2023 du conseil communautaire
approuvant l’inventaire des zones d’activités économiques ;
La taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance a
été instaurée par la loi de finances pour 2024, en remplacement de la taxe sur
les recettes de l’exploitation du réseau routier concédé. Cette taxe s’applique aux
entreprises les  plus importantes  exploitant  des  infrastructures  de services  de
transport de personnes ou de marchandises sur des longues distances dans les
domaines  routier,  aérien,  maritime  et  ferroviaire.  Elle  est  attribuée



principalement  à l’Agence de financement des infrastructures de transport afin
de contribuer au financement des investissements dans les infrastructures de
transports, notamment ferroviaires.

1/12ème  de  cette  taxe  est  attribué  aux  communes  et  à  leurs  groupements
exerçant  la  compétence  voirie.  Le  décret  n° 2025-964  du  12 septembre 2025
portant  modalités  de  la  répartition  de  cette  fraction  de  taxe  prévoit  son
versement  uniquement  aux  EPCI  à  fiscalité  propre.  Ceux-ci  doivent  ensuite
reverser  tout  ou  partie  de  cette  recette  à  leurs  communes  membres  selon
l’exercice effectif de la compétence voirie au sein du groupement. Le calcul de
cette  répartition  est  effectué  selon  les  longueurs  de  voirie  recensées  sur  les
territoires  des  groupements  au  1er janvier 2025  par  l’Institut  national  de
l’information géographique et forestière. ACCM exerce seulement la compétence
voirie sur  les  zones  d’activités économiques  d’intérêt  communautaire  dans  le
cadre  de  sa  compétence  "Aménagement  de  l’espace  communautaire".  La
communauté  d’agglomération  a  perçu  en  décembre  2025  un  montant  de
58 248 € au titre de 2024, et doit donc procéder au reversement en faveur de ses
communes membres au prorata de leurs longueurs de voirie respectives une fois
déduites celles relatives aux ZAE de compétence communautaire :

La délibération du conseil communautaire doit être adoptée à la majorité des
deux-tiers des suffrages exprimés.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
ARTICLE UNIQUE - ARRÊTER les montants de reversement de la TEITLD au titre
de l’année 2024 aux communes membres de la Communauté d’agglomération
tels que présentés ci-dessus.
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N°36 :  Ressources humaines /  Recrutement agents contractuels dans le cadre
d'un accroissement saisonnier et occasionnel d'activité

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 4.2

Il s'agit d'autoriser le recrutement d'agents contractuels dans le cadre d'un accroissement
saisonnier et occasionnel d'activité.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article
L,332-23-2° ;
Considérant  qu'en  prévision  de  l'activité  saisonnière,  il  est  nécessaire  de
renforcer les services de la communauté d'agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette (ACCM) pour la période du 15 juin 2026 au 31 août 2026 ;
Considérant  qu'il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d'agent
contractuel pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier et
occasionnel d'activité en application de l'article L,332-23-2° du code précité ;
Sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 -  AUTORISER  le  recrutement  d’agents  contractuels  pour  faire  face  à  des
besoins  liés  à un accroissement saisonnier  et  occasionnel  d'activité  pour  une
période allant du 15 juin 2026 au 31 août 2026 en application de l'article L,332-
23-2° du CGCT. A ce titre, seront créés :
- au maximum 20 emplois à temps complet dans le grade d’adjoint technique
pour exercer les fonctions d’agent de collecte des ordures ménagères
- au maximum 5 emplois à temps complet dans le grade d’adjoint administratif
pour exercer les fonctions d’agent d’accueil ou d’agent administratif.
2 - PRÉCISER que la dépense est inscrite au budget principal de l’exercice.
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N°37 :  Ressources  humaines  /  Création  emploi  permanent  -  responsable  pôle
cadre de vie des ZAE

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 4.1

Dans le cadre des besoins du service au sein du département « développement
et  attractivité  du  territoire »,  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau
Camargue  Montagnette  « ACCM »  souhaite  créer  un  emploi  permanent  de
responsable pôle cadre de vie des ZAE.

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la Fonction Publique et notamment son article L 313-1 ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et suivants
;
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les
emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Compte  tenu  des  besoins  du  service  AEIB,  il  convient  de  créer  un  emploi
permanent  au  sein  du  département  « développement  et  attractivité  du
territoire » de responsable pôle cadre de vie des ZAE dans le cadre d’emploi des
techniciens territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique B, à temps complet
pour exercer les missions ou fonctions suivantes :
1/ Management et organisation de l’unité Cadre de Vie des ZAE 
 Assurer le pilotage global du pôle regroupant : VRD, éclairage public (EP),

DECI,  espaces verts,  propreté,  signalisation horizontale et  verticale,  pistes
cyclables, en cohérence avec les opérations de travaux neufs : 

 Encadrer, animer et organiser le travail de l’équipe (agents de terrain, agents
d’exploitation). 

 Assurer la gestion du volume annuel d’activité et l’optimisation des moyens. 
 Mettre en œuvre et coordonner les actions publiques sur les zones d’activités

économiques,  assurer  le  traitement  opérationnel  des  demandes  des
entreprises et des riverains (réception, priorisation, transmission et suivi), et
contribuer à l’information et à la communication auprès des entreprises. 

 Assurer le suivi administratif, budgétaire et opérationnel du pôle, incluant la
préparation et le suivi budgétaire, l’appui technique à la cheffe de service et
la mise en œuvre de la commande publique. 

2/  Gestion  technique,  maintenance  et  exploitation  des  infrastructures
communautaires 
 Assurer la continuité des services publics sur les ZAE et la qualité du domaine

public. 
 Pilotage  et  suivi  des  marchés  d’exploitation  et  de  maintenance  :  voirie,



signalisation, éclairage public, espaces verts, DECI… 
 Élaboration des programmes pluriannuels d’entretien et de renouvellement

(voirie, signalisation, EP, DECI). 
 Suivi  des  prestataires  :  réunions,  rapports  d’exploitation,  contrôles

d’exécution. 
 Réalisation ou pilotage d’états des lieux : voirie, mobilités douces, mobilier

urbain, signalisation. 
 Surveillance du domaine public (désordres, pannes, dysfonctionnements) et

gestion des déclarations d’incident. 
 Organisation et  suivi  des interventions :  planning,  astreintes par  domaine

technique, priorités. 
 Assurer  la  conduite  et  le  suivi  des  opérations  de  travaux  sur  les  zones

d’activités économiques, depuis la préparation technique, administrative et
financière jusqu’au contrôle de leur réalisation. 

 Optimisation  des  outils  d’exploitation  :  analyse  des  dépenses,  mesures
d’économie (énergie/eau), simplification des marchés. 

3/ Instruction technique, expertise et gestion du domaine public 
 Sécuriser  les  interventions sur  le  domaine public  et  garantir  la  cohérence

technique des aménagements. 
 Élaboration/validation des arrêtés de circulation, permissions et accords de

voirie. 
 Gestion des DT-DICT en lien avec les concessionnaires et le SIG (mise à jour

des données). 
 Avis techniques sur les permis de construire et déclarations préalables en

zones économiques. 
 Participation aux rétrocessions des aménagements aux communes (contrôle

de conformité, appui technique). 
 Veille réglementaire et application des normes dans les domaines VRD, EP,

DECI, accessibilité 
Le  responsable  pôle  cadre  de  vie  des  ZAE  assure  la  gestion  technique  des
infrastructures communautaires. Il garantit la continuité des services publics, la
sécurité des usagers et la qualité du domaine public.
Cet  emploi  sera  occupé par  un fonctionnaire.  Toutefois,  en  cas  de  recherche
infructueuse  de  candidats  statutaires,  il  pourra  être  pourvu  par  un  agent
contractuel  sur  la  base de l’article L.332-8-2° du code général  de la  fonction
publique. En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour
une durée de 1 an compte tenu des compétences techniques spécialisées et de
l’expérience professionnelle nécessaire aux missions à accomplir.
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve
que  le  recrutement  d’un  fonctionnaire  n’ait  pu  aboutir.  La  durée  totale  des
contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans,
le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée.
L'agent devra donc justifier :

- Formation aux métiers des infrastructures routières (VRD)
- Expérience technique et financière de charges d’exploitation,
- Expérience  significative  dans  l’exploitation  des  équipements  publics  de



voiries  et  réseaux,  savoir  se  référer  aux  documents  d’urbanisme,  PPRI,
élaborer des permissions de voirie, DT, demandes d’arrêtés,

- Savoir-faire  organisationnel  (conception  et  renseignement  des  outils  de
planification  et  d’organisation  de  l’activité)  et  bonnes  aptitudes
rédactionnelles

- Formation Sécurité chantier : conformité réglementaire et prévention des
risques.

Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de
recrutement.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure
prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15
février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  APPROUVER la  création  d’un  emploi  permanent,  à  temps  complet,  de
responsable  pôle  cadre  de  vie  ZAE  dans  le  cadre  d’emploi  des  techniciens
territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique B ;
2 - PRÉCISER que la dépense est inscrite au budget principal de l’exercice.
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N°38 : Ressources humaines / Tableau des effectifs - Mise à jour

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 

Dans le cadre de la promotion interne et avancement de grade, il convient de
mettre à jour le tableau des emplois en procédant à la création de 13 postes
dans la filière technique et 1 dans la filière administrative.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;
Vu le tableau des Emplois de la collectivité ;
Considérant qu’il  appartient  au conseil  communautaire  de fixer  l’effectif  des Emplois
nécessaires au fonctionnement des services ;
Afin de pouvoir prononcer les promotions interne et les avancements de grade des agents
de  la  communauté  d’agglomération,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  création  des
Emplois suivants :

 2 postes agent de maîtrise
 9 postes adjoint technique principal 2ème classe
 2 postes ingénieur principal
 1 poste rédacteur principal 1ère classe

Ces Emplois sont créés à temps complet.
A compter du 1er mai 2026 le tableau des Emplois sera le suivant :

FILIERE ADMINISTRATIVE TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Directeur général des services X   1  
Directeur  général  adjoint  des
services X   1  

Directeur  général  adjoint  des
services X    1

Directeur  général  adjoint  des
services X   1

Directeur territorial X     1
    TOTAL  2 3

Administrateurs territoriaux TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus



Administrateur  X   1  
Administrateur  
hors classe X     1

    TOTAL  1 1

Attachés territoriaux TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Attaché hors classe X   1  
Attaché hors classe X   1  
    TOTAL  2
         

TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X   1  
Attaché principal X 1
Attaché principal X    1
    TOTAL  9
         

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X    1
Attaché X    1
Attaché X   1  
Attaché X   1  
Attaché X    1
Attaché X    1
Attaché X    1
Attaché X    1
Attaché 1



Attaché 1
Attaché 1
Attaché 1
Attaché 1
    TOTAL  19 1

Rédacteurs territoriaux TC TNC Emploi pourvu Emploi non
pourvu

rédacteur principal 1ère classe  x   1  
rédacteur principal 1ère classe  x   1  
rédacteur principal 1ère classe  x   1  
rédacteur principal 1ère classe  x   1  
rédacteur principal 1ère classe  x   1  
rédacteur principal 1ère classe  x    1           
rédacteur principal 1ère classe  x 1
    TOTAL  6 1

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

rédacteur principal 2ème classe x   1  
rédacteur principal 2ème classe X 1
rédacteur principal 2ème classe x    1
rédacteur principal 2ème classe x   1  
rédacteur principal 2ème classe X 1
rédacteur principal 2ème classe x    1
rédacteur principal 2ème classe X 1
    TOTAL  7

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

rédacteur x   1  
rédacteur x    1
rédacteur x    1
rédacteur x    1
rédacteur x 1
    TOTAL  5

Adjoints Administratifs TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  



Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x  1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x   1  
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
Adjt Administratif principal 1C x 1
    TOTAL  24 4

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x  1
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x  1
Adjt Administratif principal 2C x   1  



Adjt Administratif principal 2C x    1
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1
Adjt Administratif principal 2C x   1  
Adjt Administratif principal 2C x   1
Adjt Administratif principal 2C x     1
Adjt Administratif principal 2C x     1
    TOTAL  17 4

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x   1  
adjoint administratif  x    1
adjoint administratif  x     1
adjoint administratif  x     1
adjoint administratif  x 1
    TOTAL  14 4

FILIERE TECHNIQUE TC TNC Emploi pourvu Emploi non
pourvu

Directeur général des services x     1
    TOTAL 0 1

Ingénieurs  en  chef
territoriaux  TC TNC Emplois

pourvus
Emplois non

pourvus



Ingénieur en chef hors classe x    1
Ingénieur en chef hors classe x     1
Ingénieur en chef  x     1
Ingénieur en chef  x     1
Ingénieur hors classe  x   1  
    TOTAL 1 4

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x 1
Ingénieur principal x   1  
Ingénieur principal x    1
Ingénieur principal x 1
Ingénieur principal x 1
Ingénieur principal x 1
    TOTAL 12 2

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

ingénieur  x   1  
ingénieur  x    1
ingénieur  x   1  
ingénieur  x    1
ingénieur  x    1
    TOTAL 5

Techniciens territoriaux TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Technicien principal 1ère classe x   1  
Technicien principal 1ère classe x   1  
Technicien principal 1ère classe x   1  
Technicien principal 1ère classe x 1



Technicien principal 1ère classe x 1
Technicien principal 1ère classe x    1
Technicien principal 1ère classe x 1
    TOTAL 6 1

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Technicien principal 2ème classe x   1  
Technicien principal 2ème classe x   1  
Technicien principal 2ème classe x   1
Technicien principal 2ème classe x     1
    TOTAL 3 1

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Technicien x    1
Technicien x    1
Technicien x    1
Technicien x     1
Technicien x     1
    TOTAL 3 2

Agents  de  maîtrise
territoriaux TC TNC Emplois

pourvus
Emplois non

pourvus
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1  
Agent de maîtrise principal  x   1
Agent de maîtrise principal  x   1
    TOTAL 13

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Agent de maîtrise x   1  



Agent de maîtrise x   1  
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x   1  
Agent de maîtrise x   1  
Agent de maîtrise x   1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
Agent de maîtrise x 1
    TOTAL 14 6

Adjoints techniques territoriaux TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  



Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1  
Adjt Technique principal 1C x   1
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x   1 
Adjt Technique principal 1C x     1
Adjt Technique principal 1C x   1
Adjt Technique principal 1C x   1
Adjt Technique principal 1C x   1
Adjt Technique principal 1C x   1
Adjt Technique principal 1C x     1
    TOTAL 25 13

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  



Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x   1  
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x    1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
Adjt Technique principal 2C x 1
    TOTAL 32 16

  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  



adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  



adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x   1  
adjoint technique   x    1
adjoint technique   x  1  
adjoint technique   x  1  
adjoint technique   x     1
adjoint technique   x     1
adjoint technique   x     1
adjoint technique   x 1
adjoint technique   x     1
adjoint technique   x     1
adjoint technique   x 1
    TOTAL 52 7

 AUTRES FILIERES  TC TNC Emplois
pourvus

Emplois non
pourvus

Filière culturelle        
adjoint du patrimoine pp 1ere C x   1 
Adjoint au patrimoine x      
Filière sociale        
conseiller socio-éducatif x      
Filière animation        
animateur principal 1ère classe x   1  
animateur principal 1ère classe x   1  
         

TOTAL 2 1

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1.APPROUVER  la mise à jour du tableau des Emplois conformément à l’exposé ci-
dessus ;

2.PRÉCISER  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au  budget  principal  de
l’exercice.




